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ÉDITO DE LA VICE-PRÉSIDENTE

ÉDITO

« L’eau que tu bois - A connu la mer ». Il peut Œtre 
surprenant d�ouvrir ce document sur cette 
phrase du poŁte EugŁne Guillevic, pourtant 
la poØsie est parfois la maniŁre la plus simple 
d�accØder à l�essentiel. Elle nous rappelle que 
l�eau, bien commun vital de l�ensemble du vi-
vant, se renouvelle dans un grand cycle naturel. 
Les quantitØs d�eau sur terre sont constantes 
mais l�eau douce ne reprØsente que 2,8 % de la 
totalitØ. Dans ce faible pourcentage, l�eau douce 
disponible et accessible aux Œtres humains ne 
reprØsente que 0,7 % des rØserves d�eau.

Or, le changement climatique, l�agriculture intensive, l�urbanisation, l�industrialisation, 
les pollutions et la forte croissance dØmographique exercent une forte tension sur  
les ressources en eau. En 2025, 63 % de la population mondiale devrait subir des stress 
hydriques ou des pØnuries d�eau.

La France ne sera pas ØpargnØe par la rarØfaction de la ressource. À l�Øchelle rØgionale, 
le dØbit du Rhône a connu, certaines annØes, des Øtiages trŁs sØvŁres comme en 2011 
et 2017, annØe de sØcheresse particuliŁrement marquØe et pourrait connaître une baisse 
de - 30 % à l�horizon 2050. L�eau potable du territoire mØtropolitain dØpend à 95 % de la 
nappe alluviale du Rhône. MalgrØ la qualitØ de notre ressource, ces chi�res soulignent sa 
vulnØrabilitØ prØsente et surtout à venir.

Dans ce contexte climatique trŁs prØoccupant, il est impØratif dØsormais de por-
ter une vision à long terme pour une gestion durable de l�eau qui appelle un engage-
ment fort de La MØtropole de Lyon, autoritØ organisatrice du service public de l�eau. Elle  
a un rôle dØterminant qui doit se concrØtiser dans ses orientations stratØgiques, de  
prØservation, de sØcurisation, d�allocation de la ressource, d�Øconomies des usages  
et de gestion de sa vulnØrabilitØ pour rØpondre aux besoins de notre territoire.
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Cette ambition politique est a�rmØe dans neuf piliers qui dØterminent ce cadre  
stratØgique 2021-2035, dans lequel s�inscrit la crØation d�une RØgie pour assurer  
la gestion publique du bien commun de l�eau et d�un service essentiel :

- 	 Assurer la continuitØ et la qualitØ de service dans la durØe ;

- 	 Assurer la maîtrise technique publique à long terme du service public de l�eau  
	 potable et renforcer la capacitØ d�investissement ;

-	 Garantir le droit fondamental d�accŁs à une eau potable de qualitØ pour toutes et  
	 tous et rendre e�ectif le droit à l�eau ;

-	 Ouvrir la gestion du service public de l�eau à la participation des citoyens dans  
	 le but de son appropriation et de son amØlioration dans l�intØrŒt gØnØral ;

-	 SØcuriser le systŁme de production et de distribution ;

-	 Anticiper la vulnØrabilitØ de la ressource et penser son Øvolution à long terme  
	 pour faire face au dØ� climatique et aux situations de crises ;

-	 PrØvenir les pollutions industrielles, domestiques et agricoles ;

-	 RØpartir et gØrer l�allocation du bien commun pour prØvenir les con�its d�usages  
	 et les tensions autour de la ressource ;

-	 Organiser la cohØrence de la gestion du service public de l�eau potable avec  
	 l�ensemble des politiques du grand cycle de l�eau.

Pour dØployer cette ambition, nous devons nous atteler à forger une culture collec-
tive de l�eau. Car, pour relever les dØ�s qui nous attendent dans les prochaines dØcen-
nies, la prise de conscience citoyenne de l�importance d�une gestion soutenable de  
la ressource dans l�intØrŒt gØnØral est un enjeu majeur.

		  Anne Grosperrin	 
		  Vice-présidente déléguée au cycle de l’eau
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	 Pourquoi un cadre stratégique ?

	 UN SERVICE QUI ÉVOLUE
	 L�historique du service public d�eau potable 
sur le territoire lyonnais, et en particulier depuis sa 
prise en main par la communautØ urbaine en 1969, 
montre combien il a dß Øvoluer en permanence 
a�n d�apporter des rØponses aux divers enjeux  
sociaux, techniques, Øconomiques ou institutionnels 
qui sont apparus au cours du temps� : l�accŁs à des 
ressources su�santes pour rØpondre à une demande 
croissante, l�uni�cation progressive du pØrimŁtre de 
gestion, l�amØlioration des niveaux de service ou la 

modernisation de l�exploitation�
Les grands chantiers ayant permis ces Øvolutions se 
sont inscrits dans le cadre de projets stratØgiques de 
long terme, traduisant eux-mŒmes l�a�rmation d�une 
vision politique de ce que devrait Œtre un service public 
d�eau potable. 
Le prØsent document vise ainsi à actualiser les  
rØfØrentiels produits dans le passØ et les adap-
ter aux enjeux actuels pour dessiner une nouvelle  
trajectoire pour le service à l�horizon 2035.

	 Les principaux jalons de la rØ�exion stratØgique sur le service d�eau potable

2005 
SGAEP

2005-2020

2012
Document cadre 

stratØgique

1986 
Plan de  

l�an 2000

	 LA NÉCESSITÉ D�UNE  
	 VISION PARTAGÉE
	 L�Ølaboration de ce nouveau cadre est destinØ  
à «�servir�» l�ensemble des parties prenantes du ser-
vice� : il permet aux Ølus et dØcideurs de s�enga-
ger sur des ambitions et des choix structurants 
pour l�avenir� ; il constitue une feuille de route expli-
cite permettant de fØdØrer et mobiliser les agents 

du service ; il permettra de faciliter le dialogue  
avec les partenaires internes et externes à la  
MØtropole a�n d�amØliorer la cohØrence des politiques 
publiques liØes à l�eau potable�; il s�adresse en�n aux 
usagers du service, pour leur donner à voir les pers-
pectives d�Øvolution du service, dans une dØmarche 
de transparence et de sensibilisation.

Élus

StratØgie pour  
l�eau potable

Usagers

Partenaires Service de l�eau

S�engager sur des ambitions  
et choix politiques  

structurants

Renforcer la con�ance  
des usagers en  

toute transparence

AmØliorer la cohØrence  
des politiques publiques

FØdØrer et mobiliser  
les Øquipes autour d�une  

feuille de route claire

PLAN
DEL’AN 2000DU SERVICE DES EAUX

DE LYON

RF GIRARD
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	 UN CAP ET UNE TRAJECTOIRE  
	 POUR L�AVENIR 
	 Le prØsent document identi�e les axes direc-
teurs qui orienteront l�Øvolution et la conduite  
du service pour les quinze prochaines annØes, 
en les reliant aux di�Ørents enjeux à rØsoudre et  
en donnant à voir leurs nombreuses interdØpen-
dances. Il identi�e Øgalement des cibles et pistes d�ac-
tions, qui seront dØclinØs via l�Ølaboration de stratØgies 

thØmatiques dØtaillØes et des dØmarches de program-
mation opØrationnelle et budgØtaire.

L�ensemble de ces ØlØments fera l�objet d�Øvalua-
tion et d�actualisation à intervalles rØguliers dans  
le cadre du pilotage stratØgique du service.

	 Processus de dØclinaison opØrationnelle du cadre stratØgique

Cadre stratØgique pour l�eau potable à l�horizon 2035

Programmes d�action

StratØgie thØmatique

StratØgie thØmatique

StratØgie thØmatique

Programmation pluriannuelle d�investissements

Processus 
d�Øvaluation et 
actualisation

La DuchŁre 
' S. Mialhe 
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Premier  
SchØma GØnØral  

d�Alimentation  
en eau potable

Fin du contrat  
de dØlØgation  
et dØmarrage  

de la gestion en  
RØgie publique

IntØgration  
de Lissieu à la  

CommunautØ  
urbaine

IntØgration 
de Quincieux à 

la CommunautØ 
urbaine 

Renforcement  
des missions 
d�autoritØ 
organisatrice

IntØgration  
de Marcy l�Étoile  
au pØrimŁtre  
dØlØguØ à Eau  
du Grand Lyon

IntØgration des  
communes de  

Givors et Grigny  
à la CommunautØ  

urbaine

CrØation  
de la cellule 

« pilotage
eau potable »

IntØgration  
de Solaize  

au pØrimŁtre  
dØlØguØ à Eau  
du Grand Lyon

Cadre stratØgique 
2021-2035

DØlibØration  
sur le choix d�une 
gestion en DSP 
en lot unique et 
sur un document-
cadre stratØgique

IntØgration  
de La Tour de  
Salvagny à la  

CommunautØ
Urbaine

Prise d�e�et  
du contrat  
avec Eau du  
Grand Lyon 

2005 20232008 2019 20212012 20152011 2014 20182003

	 Les principaux repŁres de l�Øvolution rØcente du service

	 Diagnostic synthétique du service d’eau potable

	 UN SERVICE PUBLIC EN 	  
	 CONSTANTE ÉVOLUTION
	 CompØtence obligatoire de la MØtropole,� le  
service public de l�eau potable garantit un approvi-
sionnement en eau à l�ensemble des Grands Lyon-
nais dans le cadre d�une exploitation uni�Øe sur  
56 communes de la MØtropole (les communes  
de Lissieu, la Tour de Salvagny et Quincieux sont  
actuellement exploitØes par le SIEVA). 

Il s�est profondØment transformØ au cours des  
15 derniŁres annØes avec l�extension de son  
pØrimŁtre et de son patrimoine, l�a�rmation du  
rôle d�autoritØ organisatrice pour le pilotage et 
le contrôle de l�opØrateur, le renforcement des  
ambitions et des capacitØs sur la protection des  
ressources en eau et la gestion patrimoniale,  
ou encore l�harmonisation et l�amØlioration des ni-
veaux de service.

	 UN SERVICE CLÉ DU  
	 MÉTABOLISME URBAIN
	 L�alimentation en eau potable est un service 
essentiel pour les mØnages, les entreprises, les 
Øtablissements accueillant du public, en permettant  

de satisfaire des besoins vitaux, des fonctions 
sanitaires, de production, de sØcuritØ ou de loisirs. 
SituØe au c�ur du mØtabolisme urbain, elle rØpond 
à ce titre à des exigences fortes en matiŁre de  
continuitØ de service et de qualitØ de l�eau. 

Près de 150 L par  
habitant consommés  
chaque jour

367 000 abonnés  
(dont 38 000 entreprises) représentant  
plus de 1,3 millions d’habitants

Plus de 300 000 analyses  
d’eau réalisées annuellement, dont 90 000  

au titre du contrôle règlementaire par l’ARS

87 millions de m3  
produits chaque année, soit près  
de 240 000 m3 par jour  
en moyenne

250 ouvrages  
(puits, réservoirs, stations…)  

à entretenir

	 Chi�res clØs
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	 UN SERVICE MA˛TRISÉ  
	 ET PERFORMANT
	 Le service d�eau potable mØtropolitain, grâce 
aux adaptations apportØes à ses infrastructures, 
son organisation et de sa gouvernance, dispose  
aujourd�hui d�atouts importants qu�il s�agira de pØren-
niser au cours des quinze prochaines annØes.

Depuis 1960, les Grands Lyonnais sont alimentØs en 
eau principalement depuis le champ captant de CrØ-
pieux-Charmy, l�un des plus vastes d�Europe. L�eau 
potable produite depuis cette ressource ne subit au-
cun traitement, hormis une chloration nØcessaire pour 
garantir sa qualitØ tout au long de la distribution. 

Le niveau de service rendu à l�usager a rØguliŁrement 
progressØ au cours des annØes, notamment grâce à 
la mise en place d�un cadre contractuel exigeant sur 
la pØriode 2015-2023 imposant au dØlØgataire, sous 
peine de pØnalitØs, d�atteindre une sØrie d�objectifs 
ambitieux. L�exploitation a Øgalement gagnØ en e�-
cacitØ, notamment grâce à l�introduction d�innovations 
permettant d�engager la transformation digitale du 
service�: mise en place de Hublo, premier «�hypervi-
seur�» opØrationnel en France�; gØnØralisation du tØlØ-
relevØ�; installation de capteurs pour une surveillance 
en continu des rØseaux les plus sensibles� BØnØ�ciant 
de moyens humains et �nanciers dØdiØs, la gestion 
patrimoniale a Øgalement ØtØ renforcØe avec un taux 
de renouvellement des rØseaux passØ de 0,40 % en 
2012 à 0,75 % en 2020.

Des progrŁs notables ont Øgalement ØtØ obtenus en 
matiŁre de relation aux usagers, avec la certi�cation 
du service à la norme NF « Services Relations Clients 
» con�rmØe en 2017. En�n le tarif de l�eau, identique 
pour l�ensemble des communes, est restØ quasiment 
stable depuis 5 ans aprŁs des baisses signi�catives 
obtenues en 2008 (par avenant au contrat de dØlØga-
tion) puis en 2015 (lors de sa remise en concurrence). 
À moins de 1 centime par litre, le prix de l�eau fournie 
par le service public est une fraction du prix de l�eau en 
bouteille. 

La facture, qui reprØsente moins de 0,8 % du budget 
des mØnages en moyenne, reste ainsi abordable pour 
les usagers qui se dØclarent à 89 % satisfaits du ser-
vice reçu (selon l�enquŒte annuelle menØe en 2020). 

	 UN SERVICE QUI NÉCESSITE  
	 DES MOYENS IMPORTANTS
	 Satisfaire les besoins en eau potable nØcessite 
en premier lieu d�avoir une disponibilitØ et l�accŁs 
à l�eau à l�Øtat naturel� en quantitØ et qualitØ adØ-
quate. Sur le territoire mØtropolitain, quatre res-
sources sont utilisØes en routine ou en secours :  
la nappe alluviale du Rhône, la nappe des cou-
loirs de l�Est lyonnais, les alluvions de la Saône et 
(marginalement) la nappe du Garon. Le service, à 
charges �xes importantes, mobilise Øgalement des 
ressources �nanciŁres� importantes� : 30 millions  
d�investissements annuels, �nancØs via les recettes 
d�exploitation, sont ainsi consacrØs à l�entretien  
du patrimoine valorisØ à plus de 3 milliards d�eu-
ros. En�n, la gestion du service s�appuie sur des  
agents et des mØtiers qui permettent d�assurer une 
diversitØ de fonctions, telles que le pilotage (connais-
sance, expertise, plani�cation), l�exploitation, les tra-
vaux ou encore la gestion des abonnØs� : au total, le 
service mØtropolitain de l�eau potable reprØsente 
ainsi une organisation de prŁs de 350 postes. 

' Olivier Guerrin 
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	 LA CRÉATION D�UNE RÉGIE POUR 	
	 ASSURER LA GESTION PUBLIQUE  
	 D�UN BIEN COMMUN ET  
	 D�UN SERVICE ESSENTIEL 
	 La mise en �uvre du cadre stratØgique à  
l�horizon 2035 va Œtre engagØe alors que le ser-
vice connaîtra une profonde transformation liØe  
au changement de son mode de gestion� : une 
RØgie publique deviendra l�opØrateur du service  
au 1er janvier 2023, à l�ØchØance du contrat de  
dØlØgation en cours. 

La dØcision de crØer une RØgie a ØtØ motivØe par  
la volontØ d�assurer la gestion publique d�un  
bien commun, en positionnant la MØtropole 
comme un acteur majeur de la prØservation des 
ressources, de son partage et de la maîtrise des 
prØlŁvements. Elle a�rme Øgalement une ambi-
tion de contrôler les modalitØs de fourniture  
d�un service essentiel, a�n de maintenir un niveau 
d�exigence ØlevØ sur la qualitØ de l�eau distribuØe et la 
continuitØ de service, de mener une gestion patri-
moniale responsable et durable � notamment sur les 
ouvrages structurants � de contribuer activement à 
la protection de l�environnement, d�impliquer les usa-
gers et de garantir l�accŁs à l�eau pour tous. 
Ce choix d�une gestion publique va conduire à  

instaurer un nouveau cadre de fonctionnement 
pour le service d�eau potable, qui reposera sur 
trois piliers�:

	 � 	 Des pØrimŁtres d�intervention clairement  
		  dØ�nis, permettant de rØpartir les responsabili- 
		  tØs de la RØgie en tant qu�opØrateur du service  
		  et de la MØtropole en tant qu�autoritØ organisa- 
		  trice�; 

	 � 	 Un pilotage rigoureux, qui conduira à prØciser  
		  dans le temps les indicateurs permettant de  
		  suivre l�avancement de la mise en �uvre de la  
		  stratØgie� et la performance globale au regard  
		  des objectifs poursuivis�;

	 � 	 La cohØrence entre les moyens allouØs et  
		  les ambitions a�chØes sur les di�Ørents axes  
		  de progrŁs identi�Øs.

L�articulation entre la MØtropole, 
autoritØ organisatrice, et la RØgie 
doit se fonder sur des principes 
de coopØrations, dans le cadre 
d�une relation service public-
service public dont les modalitØs 
sont à construire. Elles pourront 
s�appuyer sur des documents dØ-
diØs : statuts de la RØgie, feuilles 
de route de l�autoritØ organisatrice, 
contrats d�objectifs et de moyens, 
dispositifs d�Øvaluations innovants.
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Canal Jonage Cusset
' O. Pillonel
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Saint-Priest - 4 Chênes

Mions - Sous la Roche

Corbas
Les Romanettes 

Méandre - Chasse-Ternay

Chassieu - Afrique

Jonage 
Les Vernes

Meyzieu - Garennes

Lac des Eaux Bleues

Fleurieu - Tournerand

Curis - Charnaise

Décines - Rubina 

Crépieux-Charmy

Pré aux Iles et
Grande Bordière

Vourles et
Montagny

Quincieux

Lissieu

La-Tour-
de Salvagny

Marcy-
l’étoile

Solaize

Grigny

Givors

Charly

	 	 Production MØtropole de Lyon

	 	 Production Syndicat Saône-Turdine

	 	 Production Syndicat Rhône Sud, Sidesol et Millery-Mornant

		  Captages de la MØtropole de Lyon

	 	 Eaux souterraines

	 	 Eaux super�cielles

	 	 Captages hors Production MØtropole de Lyon

	 La production en eau pour les Grands Lyonnais
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Saint-Priest - 4 Chênes

Mions - Sous la Roche

Corbas - Les Romanettes 

Méandre - Chasse-Ternay

Chassieu - Afrique

Jonage - Les Vernes

Meyzieu - Garennes

Lac des Eaux Bleues

Fleurieu - Tournerand

Curis - Charnaise

Pré aux Iles et Grande Bordière

Décines - Rubina 

Crépieux-Charmy

Vourles et
Montagny

	 Les ressources mobilisØes pour l�alimentation  
	 en eau potable des Grands Lyonnais

	 	 Nappe alluviale de la Saône

	 	 Nappe alluviale du Rhône

	 	 Nappe alluviale du Garon

	 	 Couloirs Est lyonnais 
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	 Vision pour le service à l’horizon 2035

	 DE NOUVEAUX DÉFIS 
	 Renforcer et pØrenniser la capacitØ du service  
à remplir sa mission impose de prendre la pleine me-
sure de quatre enjeux clØs qui appelleront des Øvo-
lutions signi�catives majeures au cours des quinze 
prochaines annØes.

		  L�adaptation aux changements  
		  climatiques, dØjà sensibles 
	

	 �	 Baisse des dØbits du Rhône  
				    de -10 à - 30 % à l�horizon 2050 1

		  � 	2017-2021 : 5 annØes successives  
			   de sØcheresse

	
	 Le changement climatique va exercer de fortes 
contraintes sur la disponibilitØ et la qualitØ des res-
sources en eau. Outre la baisse attendue des dØbits 
des cours d�eau et du Rhône, notamment en Øtiage, 
ainsi que de la capacitØ de recharge des nappes, la 
hausse de la tempØrature des eaux de surface pourrait 
leur faire dØpasser les normes pour la production d�eau 
potable et surtout entraîner des risques plus ØlevØs de 
dØveloppement bactØriologique, y compris dans 
les rØseaux. En parallŁle, la demande en eau pourrait  
augmenter lors des vagues de chaleur, notamment en 
lien avec les besoins de rafraîchissement de la ville.
 
		  La maîtrise des pressions associØes  
		  au dØveloppement urbain 		
		

	 �	 + 98,5 ha/an des sols arti�cialisØs  
			   entre 2000 et 2015 2

		  �	 34 % des pØrimŁtres de protection sont  
			   urbanisØs en 2014, contre 6 % en 1950

	
	 L�aire mØtropolitaine a accueilli plus de 20 % de 
population supplØmentaire depuis 2000, avec 

	 UNE MISSION ESSENTIELLE 
	 La mission premiŁre du service d�eau potable est 
de garantir le droit à l�eau et l�accŁs à l�eau essentielle 
à la vie et aux usages de dignitØs pour toutes et tous. 
Elle vise, d�un point de vue opØrationnel, à fournir au 
quotidien une eau saine et sßre, en quantitØ suf-
�sante au regard des besoins en rØpondant à des 
exigences ØlevØes en matiŁre de continuitØ de ser-
vice.

Le caractŁre essentiel de cette mission a pour  
corollaire une obligation de sØcuriser le systŁme 
d�alimentation face aux risques de toute nature, 
d�assurer sa rØsilience face aux crises et de 
l�adapter pour garantir la satisfaction des besoins  
à long terme, en anticipant les Øvolutions du territoire 
et des ressources.

La gestion des infrastructures et la conduite du  
service doivent en outre rØpondre à un impØratif de 
durabilitØ, en visant l�atteinte conjointe des trois ob-
jectifs suivants :

	 � 	 Transmettre aux gØnØrations futures un patri- 
		  moine en bon Øtat et un service au budget  
		  ØquilibrØ (pilier Øconomique) ;

	 � 	 RØduire l�empreinte environnementale du ser- 
		  vice et valoriser toutes les opportunitØs de  
		  gØnØrer des externalitØs positives sur la pro- 
		  tection de la ressource, des espaces et de la  
		  biodiversitØ (pilier environnemental) ;

	 � 	 Garantir l�accŁs à l�eau pour toutes et tous  
		  (pilier social).

	 1 	 Étude de la gestion quantitative et des débits du Rhône en période de « basses eaux » - 2014
	 2 	 L’observatoire métropolitain du développement durable - Synthèse 2018
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pour corollaire le dØveloppement de logements,  
de voies de communication, de zones d�activi-
tØs. Cette croissance urbaine est associØe à une  
arti�cialisation des sols qui rØduit le potentiel de  
recharge des aquifŁres et multiplie les sources 
potentielles de pollution. L�encadrement de l�occu-
pation des sols et le conditionnement du dØvelop-
pement territorial aux capacitØs de la ressource 
est donc un dØ� majeur pour la prØservation à  
long terme des ressources indispensables à la  
production d�eau potable.

		  La rØduction à la source des pollutions  
		  di�uses et la rØponse aux attentes  
		  sociØtales	
	

	 73 % des personnes interrogØes  
		  redoutent que la qualitØ des  
		  ressources en eau se dØgrade  
		  dans les prochaines annØes 1 

	
	 Les ressources mobilisØes, hors Rhône, 
sou�rent de pollutions historiques et di�uses, no-
tamment industrielles et agricoles tandis que les 
pollutions « Ømergentes » (notamment les mØta- 
bolites de pesticides, perturbateurs endocriniens  
ou microplastiques) pourront toucher l�ensem- 
ble des ressources. En outre, la sociØtØ exprime 
d�ores et dØjà des attentes fortes en matiŁre de 
sØcuritØ sanitaire et de prØservation de l�environ- 
nement, que le service public de l�eau potable doit 
Øcouter et prendre en compte.

À l�interface entre l�Øvolution des ressources en eau 
et l�attente des usagers, le service public doit se doter 
d�une politique a�rmØe de rØduction à la source des 
pollutions et de prØvention des risques ainsi que rØ-
pondre aux nouvelles exigences de transparence et 
d�ouverture aux citoyens.

		  Un impØratif de transition ØnergØtique  
		  et Øcologique	
	

	 �	 La MØtropole comme la France se sont  
			   �xØ un objectif de neutralitØ carbone  
			   à l�horizon 2050
		  �	 Le PCAET vise une amØlioration de  
			   l�e�cacitØ ØnergØtique de la production  
			   et distribution d�eau potable

	

	 	 L�atteinte des objectifs en matiŁre de lutte 
contre le changement climatique exige des e�orts 
de tous les secteurs Øconomiques et acteurs  
de la sociØtØ : collectivitØs, entreprises, particu-
liers. Cette exigence s�impose en premier lieu  
aux services urbains pilotØs par la MØtropole, qui 
rØpondent ainsi à un devoir d�exemplaritØ.

Au-delà d�amØliorer leur bilan carbone, ils doivent 
s�inscrire dans une logique d�Øconomie circulaire 
qui permet de limiter l�empreinte matØrielle, notam-
ment des travaux et de la gestion des infrastruc-
tures. Plus gØnØralement, ils doivent aujourd�hui 
encourager la sobriØtØ des usages de l�eau potable  
a�n d�avoir un e�et de levier sur l�ensemble des�  
«�impacts�» du service sur la ressource en eau, les Ømis-
sions de gaz à e�et de serre ou encore les consom-
mations ØnergØtiques et de matØriaux. 

	 1 	 EauFrance - 2018
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actif auprŁs des usagers pour s�assurer de leur 
con�ance et de leur satisfaction, en leur donnant 
des garanties qu�ils reçoivent une eau de qualitØ au 
prix le plus juste ; et les associer plus Øtroitement  
à la dØ�nition et à la mise en �uvre des Øvolutions 
du systŁme, y compris pour relever avec eux le  
dØ� de la maîtrise de notre empreinte sur l�eau.

DØpasser les seuls enjeux de l�exploitation pour 
agir aussi bien sur l�amont que sur l�aval du service 
public exigera de travailler plus Øtroitement avec 
les autres usagers de la ressource en eau, 
avec les acteurs de l�urbanisme, de l�amØnagement  
et du dØveloppement territorial ainsi qu�avec les 
habitants de la MØtropole ou encore les acteurs  
institutionnels tels que les services de l�État, les  
collectivitØs, les instituts d�expertise et de recher- 
che. 

Cela demandera aussi de renforcer le dialogue  
avec les collectivitØs voisines, a�n d�inscrire les 
Øvolutions de la gestion de l�approvisionnement en 
eau dans une logique de solidaritØ interterritoriale. 
Ces nouvelles relations partenariales, dans un 
cadre de gouvernance ØquilibrØ, seront indis-
pensables pour maintenir la capacitØ du service à 
rØpondre à long terme aux besoins en eau potable de 
la MØtropole.

	 UN RÔLE SOCIAL  
	 À ASSUMER
	 	 Garantir l�accŁs à l�eau pour toutes et tous pour 
rØpondre aux besoins vitaux des habitants du territoire, 
qu�ils soient raccordØs ou non, sera une responsabi-
litØ à penser et assumer pour le service public. Il devra 
exploiter l�ensemble des leviers et outils existants mais 
sera surtout force de proposition et d�innovation pour 
garantir cet accŁs.

	 UN POSITIONNEMENT  
	 QUI ÉVOLUE
	 	 Dans un contexte marquØ par ces nouveaux  
enjeux, le service public d�eau potable n�a plus seu-
lement la charge de gØrer un systŁme technique 
permettant de produire et distribuer de l�eau potable 
dans un cadre d�intervention dont il « maîtrise »  
tous les paramŁtres. Il devra Øgalement jouer 
un rôle actif dans la gestion des facteurs qui, en  
apportant de nouvelles contraintes ou o�rant  
de nouvelles marges de man�uvre, dØterminent 
l�Øvolution de ce systŁme. 

Le service sera ainsi amenØ à se positionner  
comme un acteur majeur de la gestion des res-
sources en eau dont il est un des principaux prØ-
leveurs et avec les exigences de qualitØ les plus 
fortes ; il devra, à ce titre, contribuer activement à  
la rØduction des pressions sur leur qualitØ comme 
au maintien de leur Øquilibre quantitatif, et plus  
gØnØralement à la protection des milieux aquatiques.

Il devra Øgalement s�investir toujours plus forte-
ment pour organiser la compatibilitØ à long 
terme du systŁme d�eau potable avec les  
Øvolutions du territoire :

	 � 	 Anticiper, maîtriser et contraindre la demande  
		  en eau potable rØsultant de la croissance  
		  dØmographique et Øconomique� en condition- 
		  nant le dØveloppement urbain aux capacitØs  
		  de la ressource et du service ;�

	 � Maintenir l�intØgration des infrastructures d�eau  
		  potable dans le tissu urbain en amØliorant leur  
		  prise en compte dans la fabrique de la ville 

	 �	 Conditionner la compatibilitØ des usages du  
		  foncier et des amØnagements avec la protec- 
		  tion des ressources en eau.

Le service devra en�n Œtre plus visible et plus 
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CHANGEMENT  
CLIMATIQUE

SERVICE D�EAU POTABLE

DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

Usagers Ressources en eau SystŁme de  
production/distribution

�	 Les modi�cations du cycle hydrologique vont  
	 rØduire la disponibilitØ des ressources en eau

� 	 Des ØvŁnements extrŒmes plus intenses et  
	 plus frØquents vont augmenter les risques sur  
	 les infrastructures

�	 Des tempØratures plus ØlevØes font augmenter  
	 la demande en eau et les besoins de rafraîchis- 
	 sement

�	 L�occupation des sols et les amØnagements  
	 peuvent gØnØrer des pressions polluantes ou  
	 limiter la recharge des ressources

� 	 Les infrastructures doivent s�intØgrer dans le  
	 tissu urbain, en Øvolution permanente

� 	 La croissance dØmographique et Øconomique  
	 pousse la demande à la hausse

Le systŁme de production-distribution  
exploite les ressources en eau  
pour assurer l�alimentation en  

eau potable des usagers : 
le service d�eau potable doit agir  

sur ces trois composantes  
et assurer qu�elles restent  

�compatibles� à long terme
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	 DES CIBLES PERMETTANT  
	 DE FIXER UN CAP
	 La dØclinaison de ces ambitions sera dØterminØe 
par la capacitØ à rØaliser des investissements impor-
tants, par des choix d�organisation, par l�introduc-
tion de nouvelles modalitØs d�exploitation ou encore 
des changements de comportement des usagers� 
: la mobilisation de ces di�Ørents leviers et la matØ-
rialisation de leurs e�ets ne peuvent s�inscrire que 
dans le temps long. Aussi est-il nØcessaire de �xer un 
cap clair pour donner de la visibilitØ à toutes les parties 
impliquØes dans la conduite et l�exØcution du service 
de l�eau et Œtre en mesure de fØdØrer leurs e�orts : la 
MØtropole dans son rôle d�autoritØ organisatrice (et au 
travers de ses politiques connexes), la RØgie qui devien-
dra opØrateur du service à partir du 1er janvier 2023,  
les agents du service�

Des cibles ont ainsi ØtØ �xØes sur cinq indica-
teurs clØs re�Øtant les di�Ørentes dimensions  
du service, qui constitueront la « boussole » per-
mettant de guider et suivre sa trajectoire globale à 
l�horizon 2035. 

	 TROIS PRINCIPES  
	 D�INTERVENTION
	 Les approches à mettre en �uvre pour at-
teindre le cap ainsi dØ�ni seront progressivement 
dØclinØes jusqu�au niveau opØrationnel et ajus-
tØes rØguliŁrement au �l du temps. Elles devront 
intØgrer trois principes clØs qui sont au c�ur de la  
vision du service�:  		

	 PrivilØgier les approches prØventives
		  Les rØponses techniques et technologiques 
ont un rôle incontournable dans la rØsolution des dØ�s 
auxquels le service d�eau potable doit faire face, no-
tamment la dØgradation de la qualitØ des ressources 
en eau. NØanmoins, les solutions curatives ne doivent 
Œtre envisagØes qu�en derniŁre intention, la prioritØ 
Øtant toujours accordØe aux approches de prØcau-
tion et de prØvention.

	 S�appuyer sur l�expertise et la donnØe 
		  Le service doit Œtre en mesure de rØunir les  
ØlØments nØcessaires pour objectiver et anticiper  
les enjeux, identi�er les meilleures solutions et 
rendre des arbitrages sur des bases robustes a�n 
d�optimiser les choix du point de vue politique, 
technique et Øconomique. Les critŁres environ-
nementaux (empreinte ØnergØtique, carbone, res-
source�) seront Øgalement systØmatiquement 
pris en compte. Tous les choix d�investissements 
reposeront ainsi sur des analyses de cycle de vie 
et l�Øvaluation des coßts de fonctionnement à  
long terme, permettant notamment de juger de l�in-
tØrŒt des approches « low tech ». 

	 Renforcer la coopØration avec  
	 les parties prenantes 
		  Qu�il s�agisse des usagers, des partenaires 
institutionnels, des acteurs territoriaux, des autres 
services mØtropolitains ou encore des associations 
et organismes de recherche, le service public de l�eau 
potable est au centre d�un cercle de parties prenantes 
diversi�Øes. DØvelopper avec elle des relations suivies 
permet d�identi�er des opportunitØs de synergies, de 
gagner en e�cacitØ par le partage d�expØriences, de 
maximiser la cohØrence des interventions�

Dimension Indicateurs et cibles

ContinuitØ 
du service

Taux d�interruptions de service 
non programmØes pour 
1 000 abonnØs < 1 �

QualitØ 
de l�eau

Taux de conformitØ > 99.9 % 
sur l�ensemble des paramŁtres rŁgle-
mentaires

Satisfaction 
des usagers

Score mesurØ dans l�enquŒte 
annuelle > 90 %

Empreinte
environne-
mentale

RØduction de 20 % des volumes 
perdus (13 millions de m3 
en 2020)

AccessibilitØ Aucun habitant touchØ par 
la prØcaritØ hydrique�en 2030 
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		  Orientations

	 Axe A  	 Agir pour la prØservation des ressources  
				    en eau

	 Axe B   	 SØcuriser l�alimentation en eau potable  
				    à long terme et face aux crises

	 Axe C   	 Rapprocher le service de ses usagers

	 Axe D  	 GØrer le patrimoine de façon performante  
				    et durable

	 Axe E  	 Rechercher l�amØlioration continue  
				    des performances du service

	 Axe F  	 Renforcer la cohØrence des politiques  
				    publiques liØes à l�eau potable
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ORIENTATIONS

Les six axes directeurs de la stratégie 2021-2035

Pour s�inscrire dans la vision formulØe plus haut, le service de l�eau devra poursuivre une 

stratØgie articulØe autour de six axes directeurs visant trois objectifs-clØs�: 

	 Le «� systŁme d�alimentation en potable� » devra Œtre adaptØ de maniŁre à garantir la fourni- 
		  ture du service à long terme et face aux crises. Mais cet objectif de sØcurisation ne peut pas  
		  Œtre qu�une a�aire d�infrastructure� : la participation active à la gestion des ressources en  
		  eau et le renforcement de l�implication des usagers dans la sobriØtØ des usages consti- 
		  tuent Øgalement des leviers puissants, qui seront plus largement mobilisØs qu�ils ne l�ont  
		  ØtØ jusqu�à prØsent�; 

	 L�excellence opØrationnelle doit Œtre recherchØe en permanence, pour rØduire les risques,  
		  amØliorer les performances et contrôler les coßts� : les marges d�amØlioration seront ainsi  
		  explorØes aussi bien en matiŁre de gestion patrimoniale que de conduite des opØrations�;

	 En�n, il s�agira de renforcer la cohØrence et les synergies entre le service public d�eau  
		  potable et les di�Ørentes politiques mØtropolitaines avec lesquelles il a vocation à dØvelopper  
		  des interfaces et des coopØrations.

Les axes stratØgiques 

SynthŁse des axes stratØgiques pour le service d�eau potable

Rapprocher  
le service de  
ses usagers

SØcuriser le systŁme  
d�alimentation en eau  
potable à long terme  

et face aux crises

Rechercher l�amØlioration  
continue des performances  

du service

Agir pour  
la prØservation  
des ressources  

en eau

Renforcer  
la cohØrence  

des politiques
publiques liØes  
à l�eau potable

GØrer le patrimoine  
de façon performante

et durable



	 Participer activement  
à une gestion concertØe et 

dØmocratique de la ressource

 AmØliorer la connaissance  
et la prospective  

des ressources en eau

Encourager les  
dØmarches de maîtrise  

des prØlŁvements�

Contenir les prØlŁvements  
du service d�eau potable

 Favoriser la recharge naturelle des 
ressources en eau, notamment via  

la dØsimpermØabilisation

PrØserver l�Øquilibre 
quantitatif des 

ressources en eau

ProtØger  
les ressources  
en eau potable  
et reconquØrir  

leur qualitØ

Mettre en place  
un cadre pØrenne  
et optimisØ pour 

la gestion des 
ressources en  

« bien commun »

A1

SynthŁse des enjeux et 
orientations associØes à l�axe A

A2
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A3

RØduire l�exposition  
des ressources au risque  

de pollutions

 RØduire les pollutions 
à la source
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AXE A � LES RESSOURCES

Axe A  
Agir pour la préservation  
des ressources en eau 

	 QUATRE RESSOURCES  
	 EN EAU MOBILISÉES  
	 POUR L�ALIMENTATION  
	 EN EAU POTABLE
	 La production en eau potable de la MØtropole 
de Lyon est assurØe, à ce jour, à partir de trois  
ressources :

	 � 	 La nappe alluviale du Rhône est exploitØe au
niveau de l�île de Miribel-Jonage, comprise entre 
le canal de Miribel et celui de Jonage, oø se si-
tuent le champ captant de CrØpieux-Charmy, le  
lac des Eaux Bleues ainsi que trois captages  
pØriphØriques fournissant ponctuellement des 
ressources complØmentaires (Les Vernes, la 
Garenne et Rubina). L�Øquilibre et la producti-
vitØ de la nappe alluviale du Rhône dØpendent du 
fonctionnement hydrologique et sØdimentaire 
du �euve depuis la Suisse, des conditions hydro- 
dynamiques locales mais aussi de la situation de  
la nappe de l�Est lyonnais, dont elle est l�exutoire.

	 � 	 La nappe de l�Est lyonnais est exploitØe pour
l�alimentation en eau potable de la MØtropole via 
4 captages (Romanettes, Sous la Roche, Quatre 
ChŒnes et Afrique) ; elle est Øgalement fortement 
sollicitØe par des prØlŁvements agricoles, indus-
triels et domestiques. ConsidØrØe par le SDAGE 
du bassin Rhône-MØditerranØe comme un aquifŁre 
patrimonial, elle subit des pressions importantes 
du fait de l�occupation des sols sur son aire d�ali-
mentation.

	 � 	 La nappe alluviale de la Saône est exploitØe  
	 via 2 captages mØtropolitains (Charnaise et Tour- 
	 nerand). 

À noter que les Grands Lyonnais sont Øgalement des-
servis par une production assurØe par d�autres acteurs 
que la MØtropole, via le captage de Chasse Ternay sur 
la nappe alluviale du Rhône en aval, captages de 
Vourles et Montagny sur la nappe du Garon ainsi que 
deux captages sur les alluvions de la Saône au Nord 
(PrØ aux Iles et La Grande BordiŁre).

	 DES RESSOURCES AU  
	 CARACT¨RE STRATÉGIQUE

	 Les ressources en eau exploitØes par la MØtro-
pole prØsentent toutes un caractŁre stratØgique� : 
elles constituent à ce titre le principal « actif » du ser-
vice d�eau potable. Elles sont soumises à de fortes 
pressions liØes à l�augmentation des prØlŁvements 
et à la prØsence de nombreuses sources de pol-
lutions, associØes à l�urbanisation, aux pratiques 
agricoles, aux activitØs Øconomiques ou aux infras-
tructures de transports qui maillent le territoire.  
Celles-ci conduisent, ou risquent de conduire, à 
des dØsØquilibres quantitatifs � les nappes de l�Est  
et du Garon font l�objet de PGRE visant à y remØdier 
� ou une dØgradation de la qualitØ des eaux. Quatre 
captages sont ainsi identi�Øs comme prioritaires au 
titre de la lutte contre les pesticides et nitrates. 

Il est donc nØcessaire d�in�Øchir voire inverser 
les tendances actuelles en menant une politique 
ambitieuse de reconquŒte et prØservation des 
ressources en eau, permettant de sauvegarder  
et pØrenniser leur potentiel pour rØpondre aux be-
soins de la production d�eau potable sur le long terme. 
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Cette dØmarche de protection doit s�inscrire dans 
un cadre partenarial car les ressources en eau 
servent d�autres usages que l�alimentation en eau 
potable ; elles remplissent en outre des fonctions 
environnementales en tant que support de milieux 
diversi�Øs. De fait, la stratØgie à mettre en �uvre 
sera portØe à la fois par le service public de l�eau 

potable en tant qu�usager de la ressource mais  
aussi par la MØtropole en tant qu�amØnageur du  
territoire tout en s�intØgrant dans le cadre gØnØral Øta-
bli par les textes et dispositifs visant la protection de 
l�eau et des milieux aquatiques (Directive-Cadre sur 
l�Eau, SDAGE du bassin Rhône-MØditerranØe). Elle 
reposera sur trois orientations.

DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

CHANGEMENT  
CLIMATIQUE

Un Øquilibre à maintenir
entre prØlŁvements et

disponibilitØ

Des usages à rØguler et à concilier

Une qualitØ à
prØserver face aux

pressions polluantes

Les enjeux de la prØservation de  
la ressource en eau potable
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	 A1.1 : Encourager les dØmarches 
	 de maîtrise des prØlŁvements 
	 L�alimentation en eau potable n�est pas le seul 
usage exploitant les ressources locales : ainsi, elle 
ne reprØsente que 33 % des quelques 20 millions 
de m3 prØlevØs dans la nappe de l�Est lyonnais, 
dont l�essentiel (47 %) est destinØ à l�irrigation et  
le reste (20 %) à l�industrie. L�Øquilibre quantita-
tif des ressources locales, en particulier la nappe  
alluviale du Rhône, est Øgalement in�uencØ par  
les prØlŁvements rØalisØs à l�amont du territoire  
mØtropolitain et doit intØgrer les besoins des  
usages situØs à l�aval ainsi que ceux des milieux  
naturels. L�enjeu de prØservation de l�Øquilibre 
quantitatif suppose à la fois de �xer le niveau de prØ-
lŁvements acceptables (qui peut varier dans le temps) 
et d�assurer leur rØpartition Øquitable entre les usages.

Le principal outil permettant d�e�ectuer la rØgulation 
des prØlŁvements est le plan de gestion des res-
sources en eau (PGRE), dØjà mis en �uvre sur les 
nappes de l�Est lyonnais et du Garon, nappes esti-
mØes en tension dans le SDAGE. Le service public de 
l�eau potable devra appuyer et contribuer à la mise en 
�uvre de tels plans ; mais Øgalement encourager leur 
Ølaboration pour les ressources qui n�en disposent 
pas aujourd�hui, a�n d�organiser la compatibilitØ des 
usages avant l�Ømergence de con�its (en cohØrence 
avec la logique prØventive qui prØvaut dans l�ensemble 
de la stratØgie).

La rØgulation des usages doit Øgalement Œtre 
adaptØe en cas de crise� : c�est l�objet des arrŒ-
tØs sØcheresse, mobilisØs de maniŁre toujours 
plus frØquente et dont l�e�cacitØ est relative aux  

conditions de leur application. Aussi le service d�eau 
potable devra-t-il collaborer Øtroitement avec l�État 
pour mieux anticiper et faciliter la mise en �uvre de 
ces arrŒtØs, notamment en renforçant la communi-
cation auprŁs des usagers sur les obligations qui en 
dØcoulent (ex : interdiction de l�arrosage, du lavage 
de voitures, remplissage de piscines).

En�n, la rØgulation des usages prØleveurs, et donc 
de la production d�eau potable, doit s�inscrire dans 
une perspective de long terme : aussi, le service 
devra-t-il contribuer à assurer que la capacitØ à sa-
tisfaire les besoins en eau potable soit pleinement 
intØgrØ, comme un paramŁtre dimensionnant,  
dans les dØmarches de plani�cation urbaine et ter-
ritoriale.

	

	 		 Initier l�Ølaboration d�un outil de rØpartition  
					     des volumes prØlevables dans la nappe  
					     du Rhône.

		  		  Mettre en �uvre les engagements pris  
					     dans les PGRE existants et encourager  
					     leurs rØvisions. 

		  		  Encourager la mise en �uvre de pratiques  
					     agro-environnementale visant la rØduction  
					     des prØlŁvements, notamment dans  
					     l�Est lyonnais. 

		  		  Participer activement à la dØmarche  
					     « Ressources » menØe à l�Øchelle  
					     de l�InterSCOT.

		  		  Faciliter le dØploiement des arrŒtØs  
					     sØcheresse auprŁs des usagers.
		

	 Orientation A1 :  
	 PrØserver l�Øquilibre quantitatif des ressources en eau

Si la MØtropole a la chance de disposer de ressources à la hauteur de ses besoins actuels, elle doit s�e�or-
cer d�agir dans le contexte climatique pour en prØserver l�Øtat quantitatif a�n de conserver des marges de 
man�uvre à long terme. Elle devra pour cela mobiliser trois leviers complØmentaires.

AXE A � LES RESSOURCES
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	 A1.2 : Contenir les prØlŁvements  
	 du service d�eau potable 
	 Au-delà de la mobilisation des dispositifs 
de rØgulation des prØlŁvements, la maîtrise de la 
demande en eau potable doit reposer dŁs à prØ-
sent sur la recherche d�une plus grande e�cacitØ 
dans les usages de l�eau et un encouragement à 
la sobriØtØ. Alors que les consommations spØci-
�ques ont dØjà connu une baisse rØguliŁre ces vingt 
derniŁres annØes, le service public d�eau potable  
devra accompagner les usagers du service d�eau po-
table (domestiques, industriels et collectifs) dans 
des dØmarches d�optimisation permettant de pour-
suivre cette trajectoire. Il s�agira pour cela de dØployer 
des outils ØprouvØs (campagnes de sensibilisation, 
conseil, incitations à l�adoption d�Øquipements hydro-
Øconomes, rØutilisation des eaux de process�) mais 
aussi d�introduire des dØmarches innovantes (par 
exemple le dØveloppement de l�utilisation des eaux 
grises, eaux usØes et eaux pluviales). La dimension 
Øconomique de l�Øvolution des consommations de-
vra Øgalement Œtre suivie avec attention.

La MØtropole devra faire preuve d�exemplaritØ dans 
ce domaine, en rØduisant autant que possible ses 
propres consommations. Les Øconomies d�eau seront 
ainsi systØmatiquement recherchØes dans l�Øquipe-
ment et l�exploitation des bâtiments mØtropolitains, 

	 A1.3 : Favoriser la recharge des  
	 ressources en eau, notamment  
	 via la dØsimpermØabilisation
	 Outre les prØlŁvements, la recharge est le second 
facteur clØ de l�Øquilibre quantitatif des ressources en 
eau. Il conviendra d�Øviter, rØduire et compenser l�im-
pact du dØveloppement urbain sur ce phØnomŁne 
naturel en limitant l�arti�cialisation des sols pour prØ-
server les capacitØs d�in�ltration (notamment dans 
les aires d�alimentation) et en favorisant la gestion des 
eaux pluviales à la source. Les solutions fondØes sur la 
nature seront privilØgiØes pour atteindre cet objectif.

	

	 		 500 hectares dØsimpermØabilisØs à l�horizon  
					     2030, en prioritØ dans l�Est lyonnais. 

	 		 Encourager une doctrine de gestion des  
					     eaux pluviales qui permette de prØserver  
					     la quantitØ des ressources en eau potable.

	 	 	 	 Évaluer l�impact des dispositifs de gestion  
					     des eaux pluviales à la source sur  
					     les ressources en eau potable.

	 	 	 	 Organiser un suivi rigoureux du taux  
					     d�impermØabilisation dans l�Est lyonnais.
	

pour l�entretien des espaces verts et le nettoyage des 
voiries et par le service d�eau potable lui-mŒme (dimi-
nution des volumes de service). Surtout, la rØduction 
des pertes en rØseau constituera un des objectifs clØs 
assignØs au service d�eau potable.

	

	 		 RØduire la consommation d�eau potable  
					     par abonnØ de -15 % d�ici 2035

		  	 	 RØduire de 20 % les volumes perdus par  
					     le rØseau à l�horizon 2035.

		  	 	 Imposer la rØutilisation des eaux grises  
					     dans tous les nouveaux bâtiments  
					     construits sur le territoire de la MØtropole  
					     d�ici 2030.

	 		 Mettre en place un plan de sensibilisation  
					     et communication sur le sujet des  
					     Øconomies d�eau.

		  		  Renforcer le conseil aux Øconomies d�eau  
					     auprŁs des usagers domestiques, des  
					     irrigants et des ERP notamment en lien  
					     avec les dispositifs Ønergie.

	 	 		  Mener 5 projets pilotes de rØutilisation des  
					     eaux grises et eaux pluviales d�ici 2025.

	 	 		  Évaluer rØguliŁrement les liens entre  
					     tari�cation-pratiques et niveaux  
					     d�usage � �nancement du service.
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	 A2.1 : RØduire l�exposition des  
	 ressources au risque de pollutions
	 Les risques pesant sur la qualitØ des ressources en 
eau, et en particulier des captages qui permettent 
de les exploiter, sont directement liØs à la prØsence 
dans leur zone d�alimentation, d�activitØs utilisant des 
substances polluantes � ou encore d�infrastructures 
permettant de les stocker ou de les transporter. RØ-
duire les possibilitØs d�occurrence des contaminations, 
qu�elles soient accidentelles ou chroniques, par des 
sources ponctuelles ou di�uses, exige donc une rØ-
gulation de l�occupation des sols. Cette dØmarche, 
qui doit à la fois s�appliquer aux activitØs dØjà prØsentes 
et anticiper les dØveloppements futurs du territoire, 
peut reposer de maniŁre complØmentaire sur la maî-
trise fonciŁre et/ou la maîtrise d�usage. La MØtro-
pole dispose à cet e�et de divers instruments, qu�elle  
peut combiner de maniŁre di�ØrenciØe selon le  
« statut » des ressources au regard de leur vulnØrabilitØ 
et leur potentiel de production :
�	 L�acquisition fonciŁre, facilitØe le cas ØchØant  
	 par l�exercice d�un droit de prØemption ;  
�	 Des prescriptions rŁglementaires, prises en  
	 particulier sur les pØrimŁtres de protection des  
	 captages grâce à des DUP, via le zonage du  
	 PLUH ou encore via le rŁglement du SAGE ;
�	 Des dØmarches contractuelles (de type conven- 
	 tions, obligations rØelles environnementales�)  
	 dans lesquelles les usagers des zones concer- 
	 nØes s�engagent à respecter un «� cahier des  
	 charges� » de bonnes pratiques (par exemple, la  
	 rØduction des intrants en matiŁre agricole ou  
	 des normes renforcØes pour les gestionnaires  
	 d�infrastructures ou d�Øtablissements industriels).
�	 La formation et la sensibilisation de l�ensem- 

	 ble des parties concernØes, y compris au sein  
	 des services mØtropolitains.

La stratØgie de protection doit viser les ressources 
actuellement exploitØes mais Øgalement celles 
qu�il est important de prØserver pour l�avenir, ce qui 
lui donne une importante dimension prospec-
tive. Au-delà de dØ�nir une politique ambitieuse et  
cohØrente en la matiŁre, l�enjeu pour le service 
d�eau potable est bien d�assurer une application 
e�ective des mesures prØvues, en mobilisant  
les moyens �nanciers et humains adØquats et en ins-
taurant une collaboration plus Øtroite avec les services 
du foncier et du dØveloppement urbain.

	

	 	 Mise à jour des DUP des captages de  
					     Val de Saône, Sous la Roche, Rubina  
					     et Romanettes d�ici 2030

		  	 	 Assurer l�animation et le contrôle du  
					     respect des servitudes sur les pØrimŁtres  
					     de protection des captages.

		  	 	 S�assurer de l�adØquation des DUP avec  
					     le contexte environnemental et  
					     la rŁglementation.

		  	 	 Maîtriser l�occupation du sol via le PLUH 		
				    et le SCOT, notamment dans les pØrimŁtres 	
					     de protection des captages.

		  	 	 Élaborer une stratØgie fonciŁre ambitieuse  
					     sur les pØrimŁtres de protection des  
					     captages et dØvelopper les outils pour  
					     la mettre en �uvre.

		  	 	 DØ�nir et mettre en place les dispositions  
					     pour la protection des zones d�intØrŒt  
					     futures pour la production d�eau potable, 		
				    notamment via les dØmarches « zones  
					     de sauvegarde » et de rØserves fonciŁres.
	

	 Orientation A2 :  
	 ProtØger les ressources en eau potable et reconquØrir leur qualitØ

La dØgradation de la qualitØ des ressources peut imposer la mise en place de traitements coßteux pour la 
production d�eau potable, voire les rendre impropres à cet usage. Ce risque est d�autant plus grand que les 
exigences rŁglementaires, sanitaires et sociØtales concernant la qualitØ des eaux de boisson sont toujours 
plus fortes. Aussi est-il essentiel de prØvenir la pollution des ressources en eau potable en agissant à trois 
niveaux�: en instaurant une protection e�cace des captages, en rØduisant les rejets de substances pol-
luantes à la source et en prØvenant leur transfert par les sols.

AXE A � LES RESSOURCES
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Zac des Gaulnes - Jonage-Meyzieu 
' Balloïde

Zac des Gaulnes - Jonage-Meyzieu 
' Balloïde

	 A2.2 : RØduire les pollutions  
	 à la source
	 Les sources de pollutions potentielles des  
ressources en eau sont de natures diverses : rejets 
d�assainissement ou industriels, intrants agricoles, 
polluants lessivØs par les eaux pluviales, sols  
polluØs� Aussi la protection à long terme des  
ressources utilisØes pour l�eau potable, et au-delà des 
milieux aquatiques et de l�environnement, exige-
t-elle non seulement de prØvenir les transferts mais 
Øgalement de rØduire autant que possible l�usage 
des substances dØclassantes ou dangereuses : pes-
ticides, mØtaux lourds, perturbateurs endocriniens, 
microplastiques... 

Cette dØmarche de rØduction à la source doit  
Œtre envisagØe dans une perspective globale car elle 
nØcessite une dØclinaison dans de nombreuses poli-
tiques publiques, notamment en matiŁre d�agricul-
ture, dØchets, assainissement, eaux pluviales, voirie 
et urbanisme. Le service d�eau potable doit y contri-
buer activement en encourageant la mobilisation et 
les synergies entre les di�Ørents acteurs concernØs, 
ainsi qu�en sensibilisant ses propres usagers à l�im-
pact de leurs comportements.

En�n, le service public d�eau potable accompagnera 
les acteurs de la gestion des dØchets (stockage, com-
postage, enfouissement, Øpandage) pour limiter leur 
impact sur la contamination des eaux et travaillera 
avec les acteurs des sites et sols polluØs pour �xer des 
rŁgles de gestion e�cientes.

	

	 	
Encourager une doctrine de gestion  

					     des eaux pluviales qui permette de  
					     prØserver la qualitØ des ressources  
					     en eau potable.

		  	 	 Poursuivre la mise en �uvre d�une politique  
					     agro-environnementale visant la rØduction  
					     des pollutions di�uses agricoles,  
					     notamment dans l�Est lyonnais

		  	 	 Accompagner les acteurs industriels et  
					     les gestionnaires d�infrastructure dans  
					     la rØduction des Ømissions polluantes.  

		  	 	 Encourager la rØduction des rejets,  
					     y compris accidentels, du service public 		
				    d�assainissement (assainissement collectif,  
					     non collectif et dØversoirs d�orage).  

		  	 	 Mener des campagnes de sensibilisation  
					     concernant l�impact sur l�eau des modes 		
				    de consommation (cosmØtiques,  
					     mØdicaments, produits d�entretien,  
					     plastiques�) et de rØduction des dØchets  

		  	 	 Participer à l�Ølaboration des rŁgles de  
					     gestion des sites et sols polluØs.
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	 A3.1 : AmØliorer la connaissance  
	 et la prospective des ressources  
	 en eau
	 Les ressources en eau sont des systŁmes  
complexes in�uencØs par des facteurs à la fois  
naturels (comme le rØgime des prØcipitations) et  
anthropiques (prØlŁvements, arti�cialisation des 
sols). Il est donc essentiel de fonder les stratØgies 
de protection et d�exploitation sur une connaissance 
aussi �ne et �able que possible de leur fonction- 
nement et de leurs dynamiques d�Øvolution.  
Cela nØcessite de renforcer les rØseaux de me-
sure et de suivi permettant d�Øvaluer leur Øtat ainsi  
que les pressions qu�elles subissent. Il conviendra aussi 
de poursuivre le dØveloppement d�outils de modØli-
sation permettant d�amØliorer les capacitØs de pro-
jection de ces variables et ainsi de mieux dØtecter les 
tendances pour y rØpondre de maniŁre e�cace. 
Au-delà de disposer d�une vision prØcise de la  
situation des ressources utilisØes pour l�alimen-
tation en eau potable des Grands Lyonnais, l�en-
jeu sera de disposer Øgalement, à terme, d�une 
connaissance robuste et partagØe de l�ensemble 
des ressources mobilisables sur le territoire et 
sa pØriphØrie, a�n de faire Ømerger de nouvelles  
synergies et solidaritØs avec d�autres usages et  
les collectivitØs alentours.

	

	 		
AmØliorer les outils de collecte et  

					     bancarisation des donnØes d�Øtat et  
					     de pression sur les ressources en lien  
					     avec les acteurs institutionnels, notamment  
					     pour �abiliser la connaissance des volumes  
					     prØlevØs dans le Rhône.

		  	 	 Renforcer les capacitØs de modØlisation  
					     de l�Øvolution quantitative et qualitative  
					     des ressources.

		  	 	 Contribuer à l�acquisition de connaissances  
					     sur le fonctionnement des ressources� 
					     mobilisØes (Rhône, Saône, nappe de l�Est  
					     lyonnais, lac des Eaux bleues) et  
					     mobilisables�; notamment en participant  
					     à des programmes de recherche.

		  	 	 Poursuivre et renforcer les partenariats  
					     de R&D et d�expertise (BRGM, INRAE,  
					     CNRS, CNE).
	

	 Orientation A3 :  
	 Mettre en place un cadre pØrenne et optimisØ  
	 pour la gestion des ressources en «�bien commun�»

La gestion des ressources en eau est du ressort de l�ensemble de ses usagers/utilisateurs, de  
l�amont à l�aval. La MØtropole de Lyon doit participer à une gestion «� en bien commun� » en soutenant 
le dØploiement de dispositifs de gestion concertØe et dØmocratique pour chacune des ressources  
sur son territoire�; et dans lequel le service public de l�eau potable doit prendre toute sa place.�

La gestion des ressources en eau doit nØcessairement s�inscrire dans le temps long, compte tenu 
de l�inertie des phØnomŁnes susceptibles d�impacter leur Øtat quantitatif (comme le changement 
climatique) ou leur qualitØ (pollutions rØmanentes) ; et ne peut Œtre que partenariale, compte tenu  
de la multiplicitØ des parties impliquØes dans leur usage ou prØsentes dans les espaces concernØs. Le ser-
vice de l�eau potable peut contribuer à l�optimisation de cette gestion en construisant une expertise robuste 
et contribuant à l�instauration d�une gouvernance e�cace.
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	 A3.2 : Participer activement  
	 à une gestion concertØe et  
	 dØmocratique de la ressource
	 La protection des ressources en eau est du 
ressort de l�ensemble des usagers qui les ex-
ploitent, de l�amont à l�aval ; elle doit aussi s�ins-
crire dans une vision partagØe avec les acteurs 
de l�amØnagement du territoire, a�n d�assurer un 
dØveloppement et une gestion des usages et  
des sols compatibles avec la prØservation de  
leur potentiel quantitatif et de leur qualitØ. 

Les enjeux de coordination et de coopØration 
entre ces multiples parties prenantes nØcessitent 
la mise en place d�une gouvernance « e�cace », 
c�est-à-dire qui repose sur des instances lØgitimes 
et permette la formulation de rŁgles de gestion  
acceptØes et appliquØes. Le service public de 
l�eau potable continuera de participer activement 
aux dispositifs partenariaux ØlaborØs à cet e�et, 
qu�ils aient une portØe rŁglementaire (SAGE de  
la nappe de l�Est lyonnais, futur SAGE de l�Ouest 
lyonnais)� ou se dØclinent dans un cadre contrac-
tuel (Contrat de restauration du Rhône). Surtout, il 
pŁsera pour les faire Ømerger ou les renforcer là oø 
les enjeux exigeront à l�avenir un dialogue plus pro-
ductif ou des rŁgles plus exigeantes, en particulier 
pour une gestion pØrenne de l�hydrosystŁme Miri-
bel-Jonage. 

La rØussite de la protection des ressources  
repose Øgalement sur une Øtroite coopØration  
avec les services de l�État et l�ensemble des acteurs 
institutionnels au regard des missions partagØes 
(rØgaliennes, rŁglementaires, plani�catrices�) ; mais 
Øgalement avec les autres gestionnaires (autoritØs 
gemapiennes) et usagers (concessionnaires hy-
droØlectriques notamment).

	

	 	
A�rmer le positionnement du service 		

				    public d�eau potable dans la gouvernance 		
				    des ressources en eau aux plans politique, 		
				    technique et �nancier.

		  		  Renforcer les relations avec les acteurs  
					     institutionnels (AERMC, DREAL, DDT, ARS).

		  		  Contribuer à renforcer l�e�cacitØ de  
					     la gouvernance de l�hydrosystŁme Miribel- 
					     Jonage�; en particulier, Øtablir un partenariat  
					     avec le Symalim pour la prØservation de  
					     la ressource en eau.

		  	 	 Contribuer à renforcer les solidaritØs  
					     interterritoriales : interconnexions,  
					     gestion de crises�

		  		  Participer activement aux SAGE de  
					     l�Est lyonnais et de l�Ouest lyonnais.

		  		  Inscrire les enjeux du service public  
					     d�eau potable dans la gestion du Rhône  
					     et de la Saône.
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Le champ captant de CrØpieux-Charmy 
' Laurence DaniŁre
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	 Construire une expertise  
�ne des enjeux liØs  
à la qualitØ de l�eau

AmØliorer et objectiver  
l�Øtat du systŁme  

d�alimentation

Analyser et Øvaluer à  
intervalles rØguliers le bilan 

besoins-ressources

Maintenir la productivitØ du champ 
captant de CrØpieux-Charmy et 

allonger sa durØe de vie

Renforcer le suivi de la qualitØ des eaux 
brutes et distribuØes, notamment sur 

les polluants Ømergents

Identi�er les risques  
pour mieux prØvenir  

les crises

PØrenniser les capacitØs  
de production d�eau potable  

à partir du lac des Eaux bleues

Analyser les besoins de traitement, 
en complØment des e�orts de 

prØservation de la ressource

RØduire les vulnØrabilitØs  
du systŁme de  

production-distribution

AmØliorer la rØponse  
aux crises pour mieux  

les surmonter

Optimiser les infrastructures  
et les modalitØs d�exploitation  
des captages pØriphØriques

Analyser la pertinence et  
les modalitØs d�intØgration  

de la ressource Saône

 Explorer les possibilitØs 
d�approvisionnement  

par de nouvelles  
ressources

Garantir la qualitØ de l�eau  
tout au long de son parcours

SØcuriser 
l�approvisionnement 

en eau pour couvrir les 
volumes à produire en 

2035

RØpondre  
aux enjeux  

à long terme sur  
la qualitØ de l�eau  

chez l�usager

Viser la rØsilience  
du service face  

aux crises

Évaluer les enjeux  
de sØcurisation  
à long terme et  

�xer les objectifs cibles

B2

B3

B4

B1

SynthŁse des enjeux et  
orientations associØes à l�axe B
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AXE B � LE SYST¨ME AEP

Axe B  
Sécuriser l’alimentation en eau potable  
à long terme et face aux crises 

	 DES RISQUES DE NATURE  
	 MULTIPLES 
	 L�approvisionnement en eau potable peut faire 
face à divers types d�incidents, causØs par des fai-
blesses propres du systŁme ou des alØas externes. Le 
systŁme devra anticiper et s�adapter à des tendances 
de long terme susceptibles d�accroître les tensions 
quantitatives mais aussi les risques sur la qualitØ de 
l�eau. Chacun de ces facteurs de risque peut conduire 
à une dØgradation du service rendu voire, dans le pire 
des cas, à son interruption. 

Le service devra ainsi faire face à des crises de  
natures diverses, selon leur origine, leur gravitØ et 
leurs implications :

�	Crises impactant la continuitØ du service (cou- 
		  pures d�eau), les niveaux de service (baisses  
		  de pression) ou la qualitØ de l�eau, associØes  
		  ou non à un risque sanitaire� ;

�	Crises sur la ressource (Øvolution climatique,  
		  tension quantitative ou pollution), les infras- 
		  tructures (dysfonctionnement des ouvrages  
		  de pompage ou de traitement, rupture de  
		  canalisation de transport ou de distribution)  
		  ou les systŁmes d�exploitation (potentielles  
		  futures fragilitØs des rØseaux d�Ønergie, dØles- 
		  tages ou coupures du rØseau�) ; 

�	Crises dues à des ØvŁnements externes  
		  (tempŒtes, inondations, incendies, pollutions  
		  accidentelles), des dØfaillances du systŁme, de  
		  la malveillance et cyberattaque�

	 UN POTENTIEL  
	 � EFFET CISEAUX � 

	 Le service public est à la fois au service de ses 
usagers et dØpendant des ressources en eau qu�il 
exploite. Les tensions sur la disponibilitØ et la qua-
litØ des ressources d�une part et la croissance du 
territoire d�autre part pourraient crØer un « e�et 
ciseaux » susceptible de compromettre à terme  
la capacitØ à satisfaire les besoins en eau potable.

	 UN IMPÉRATIF  
	 DE SÉCURISATION

	 Fort de ce constat, le service public d�eau potable 
se doit d�anticiper et de prØparer les actions pour y 
faire face. Cet impØratif de sØcurisation concerne 
aussi bien l�approvisionnement quantitatif que le 
maintien de la qualitØ de l�eau ou le fonctionnement 
des infrastructures et Øquipements. 

Les rØponses à apporter devront donc s�inscrire dans 
une vision globale, en privilØgiant la dimension 
prØventive avec la prØservation des ressources 
en eau, la rØsilience du systŁme et le renforce-
ment de la �abilitØ du patrimoine technique.
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DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL

CHANGEMENT  
CLIMATIQUE

PrØserver les ressources  
en quantitØ et  

en qualitØ

Maîtriser la demande
Identi�er les usagers

vulnØrables en cas de crise

AmØliorer la connaissance
des tendances et des risques

pour mieux anticiper

Adapter le systŁme pour  
l�avenir et le rendre  

plus rØsilient

SÉCURISER  
LA SATISFACTION  

DES BESOINS 
À LONG TERME

SÉCURISER  
LA CONTINUITÉ  

DU SERVICE  
EN CAS DE CRISE

Fiabiliser 
les infrastructures

Les di�Ørentes dimensions de la sØcurisation
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		  En analysant à la fois l�Øvolution des res-
sources, les besoins du territoire et l�Øtat du  
systŁme de production-distribution, le service pu-
blic de l�eau potable dØ�nira le niveau de service et 
les volumes à sØcuriser pour faire face aux crises et 
cherchera les rØponses à y apporter. 

Il devra ainsi se doter des moyens :

	 �	 D�analyser et Øvaluer à intervalles rØguliers  
		  le bilan besoins-ressources : 

Pour ce faire, il dØveloppera une vision robuste 
des volumes mobilisables d�une part et des 
besoins d�autre part (au regard du dØveloppe-
ment urbain et des pratiques d�usage). Il Øvalue-
ra ainsi les marges de man�uvre dont il dispose, 
et à quel horizon, au regard d�un objectif de sØ-
curisation qui devra Œtre �xØ par des indicateurs 
objectifs (ex : taux de couverture des besoins 
estimØs à 30 ans, part de la ressource principale 
dans les capacitØs de production, volumes de 
diversi�cation�).

	 �	 De construire une expertise �ne des enjeux  
		  liØs à la qualitØ de l�eau :

Le service public d�eau potable renforcera ses 
moyens dØdiØs à la dØtection des polluants, de la 
connaissance de leurs impacts sanitaires, des at-
tentes des usagers et des innovations en matiŁre 
de solutions prØventives et curatives. Aussi doit-
il mener une veille active pour construire son 
expertise sur ces di�Ørents volets et appuyer 
les choix en matiŁre de sØcurisation de la qualitØ 
de l�eau.

	 �	 D�amØliorer et objectiver l�Øtat du systŁme  
		  d�alimentation : 

Le service cherchera à mettre en place des  
outils, mØthodes et compØtences permet-
tant de conserver une vision de l�Øtat du sys-
tŁme de production-distribution a�n de le main-
tenir en bon fonctionnement dans la durØe. En 
particulier, il Øvaluera l�impact des Øvolutions 
prØvues sur la continuitØ de service, la sØcuri-
sation de l�approvisionnement en eau, la qualitØ 
des eaux et la rØsilience du systŁme.

	 Orientation B1 :  
	 Évaluer les enjeux de sØcurisation à long terme  
	 et �xer les objectifs cibles

La DuchŁre  
' S. Mialhe 
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La prioritØ consiste donc à prØserver et pØrenniser 
son potentiel en rØpondant au mieux aux Øvolutions 
de la ressource et en adaptant au besoin ses condi-
tions d�exploitation. Le lac des Eaux Bleues et les cap-
tages pØriphØriques jouent quant à eux, à ce jour, un 
rôle de complØment et/ou de secours important : 
celui-ci sera amenØ à perdurer dans la stratØgie de 
sØcurisation mais selon des modalitØs à faire Øvoluer 
et sous rØserve d�investissements permettant de 
maintenir dans le temps leurs capacitØs de produc-
tion. Si la probabilitØ d�une indisponibilitØ partielle  
ou totale, courte ou prolongØe des champs  
captant / prises d�eau actuels apparaît faible, un 
tel scØnario est à Øtudier a�n d�assurer au service 
public un niveau de sØcurisation su�sant. En par-
ticulier, des situations de tension sur l�Øvolution  
de ressources combinØes à des risques faibles  
mais majeurs (pollutions, inondations, cybercrimi-
nalitØ�) pourraient venir menacer de maniŁre plus ou 
moins durable la capacitØ de production actuelle.

	 B2.1 : Maintenir la productivitØ  
	 du champ captant de CrØpieux- 
	 Charmy et allonger sa durØe de vie
	 PØrenniser et optimiser l�exploitation du champ 
captant au regard des Øvolutions du contexte hy-
dro-climatique et du dØveloppement du territoire 
constitue l�enjeu majeur des 30 prochaines annØes, 
dŁs lors qu�il devra rester la ressource principale  
de la MØtropole au moins à cet horizon. Des suivis 
et Øtudes (à mener en partenariat avec le monde 
de la recherche pour assurer leur robustesse) se-
ront nØcessaires pour dØ�nir les mesures prØcises 
à mettre en �uvre pour atteindre les objectifs  
spØci�ques suivants :
�	 AmØliorer les connaissances concernant les  
	 Øvolutions du �euve Rhône, de sa nappe et des  
	 couloirs de l�Est lyonnais, ainsi que leurs im- 
	 pacts sur le fonctionnement de l�hydrosystŁme ;

� 	 Adapter la gestion quantitative et sØdimen- 
	 taire au niveau du canal de Miribel, en favo- 
	 risant la coordination amont-aval, a�n de mini- 
	 miser l�impact physique des atterrissements et  
	 prØserver le niveau de la nappe pour maintenir  
	 la productivitØ du champ captant ;
� 	 Assurer la gestion de la barriŁre hydraulique  
	 en tenant compte des paramŁtres de turbiditØ,  
	 de la tempØrature, des conditions des massifs  
	 �ltrants, pour limiter le risque bactØriologique, le  
	 rØchau�ement et le colmatage des bassins  
	 d�in�ltration et des puits, notamment en pØriode  
	 d�Øtiage ;
� 	 Adapter l�exploitation du champ captant aux  
	 Øvolutions de l�environnement et du systŁme  
	 d�eau potable pour garantir son bon fonction- 
	 nement dans la durØe ; en particulier, identi�er  
	 le besoin et les modalitØs d�une substitution  
	 partielle pour repousser et ralentir le phØnomŁne  
	 de colmatage.

Les rØ�exions en la matiŁre devront associer 
toutes les parties prenantes de la gestion de  
l�hydrosystŁme de Miribel-Jonage et du �euve 
Rhône et s�intØgrer dans une vision globale et pros-
pective de l�Øquilibre besoins-ressources a�n qu�elles 
dØbouchent sur des solutions durables et optimisØes, 
partagØes et acceptØes par l�ensemble des acteurs 
concernØs.
	

	 		
Élaborer et mettre en place un plan  

					     d�actions visant l�adaptation et la rØsilience  
					     du champ captant.

		  		  Poursuivre la plateforme de recherche  
					     Interfaces et participer aux actions  
					     de recherche sur le Rhône.

		  		  Participer activement au programme  
					     de restauration du Rhône et aux Øtudes 		
				    et travaux sur l�île de Miribel-Jonage.
	

	 Orientation B2 :  
	 SØcuriser l�approvisionnement en eau pour  
	 couvrir les volumes à produire en 2035

Le champ captant de CrØpieux-Charmy constitue un atout prØcieux pour le service d�eau potable, 
en fournissant une eau de qualitØ qui ne nØcessite aucun traitement avec une productivitØ qui  
permet de couvrir (et dØpasse) les besoins de la MØtropole. 



CADRE STRATÉGIQUE POUR LE SERVICE D�EAU POTABLE 2021-2035 41

AXE B � LE SYST¨ME AEP

	 B2.2 : PØrenniser les capacitØs  
	 de production d�eau potable  
	 à partir du lac des Eaux bleues
	 Le lac des Eaux Bleues, associØ à l�usine de la 
Pape qui permet de traiter l�eau brute qui en pro-
vient, constitue depuis la �n des annØes 80 le prin-
cipal dispositif de secours permettant de pallier les 
Øventuelles dØfaillances ou insu�sances de la pro-
duction à partir de CrØpieux-Charmy. Sa qualitØ 
s�est progressivement dØgradØe au cours des der-
niŁres annØes, principalement en pØriode estivale, 
sous l�e�et de facteurs naturels (augmentation  
des tempØratures, processus d�eutrophisation�) 
et anthropiques (rejets de nutriments, e�ets indi-
rects du faucardage�) susceptibles de se combi-
ner, au point qu�elle n�est plus compatible avec la 
�liŁre de traitement actuellement en place à l�usine de  
la Pape. Cette ressource garde nØanmoins un rôle 
stratØgique dans le systŁme d�approvisionnement 
actuel et un potentiel intØressant pour l�avenir.  

Il sera donc nØcessaire d�identi�er et d�engager les  
actions permettant de maintenir et si possible  
amØliorer sa qualitØ (en particulier au regard des  
indicateurs de COT, PH et tempØrature) a�n de pØren-
niser son utilisation pour la production d�eau potable, 
dans le respect des normes et en optimisant les be-
soins de traitement.

	

	 		
Suivre l�Øvolution quantitative et qualitative  

				    du lac et amØliorer la connaissance de  
				    son fonctionnement.

		  		  Mettre en place un plan de gestion  
					     du Lac des eaux Bleues partagØ avec  
					     les acteurs du territoire, permettant  
					     la reconquŒte de sa qualitØ.

		  		  Analyser la pertinence d�un dØplacement  
					     pØrenne de la prise d�eau.

		  		  RØhabilitation de l�usine de la Pape en  
					     cohØrence avec les enjeux de sØcurisation.
	

	 B2.3 : Optimiser les infrastructures  
	 et les modalitØs d�exploitation  
	 des captages pØriphØriques
	 Les captages pØriphØriques exploitant les allu-
vions du Rhône (Les Vernes, la Garenne et Rubina), 
de la Saône (Charnaise et Tourneyrand) ou la nappe 
de l�Est lyonnais (Romanettes, Sous la Roche, 
Quatre ChŒnes et Afrique) ont un potentiel quanti-
tatif pour certains limitØ mais jouent un rôle impor-
tant pour sØcuriser des pØrimŁtres « excentrØs » 
du service. Leur exploitation devra à ce titre Œtre 
pØrennisØe en garantissant une gestion durable 
des ressources exploitØes avec une attention  

particuliŁre portØe aux activitØs agricoles ; et dans 
certains cas optimisØe par des travaux de moder-ni-
sation des infrastructures.
Surtout, leur maintien dans le dispositif de produc-
tion d�eau potable est un levier essentiel pour 
la protection de l�Øtat qualitatif des ressources 
concernØes et prØvenir ainsi le risque de pollution 
à long terme, y compris celui du champ captant  
de CrØpieux-Charmy.
	

	 		
Élaboration du programme d�actions pour  

				    la pØrennisation des captages pØriphØriques.
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4 Chênes

Sous la Roche
Les Romanettes 

Méandre
Chasse-Ternay

Afrique

Les Vernes

Garennes

Lac des
Eaux Bleues

Tournerand

Charnaise

Rubina 

Vourles et
Montagny

Crépieux-Charmy

Pré aux Iles et
Grande Bordière B2.2   Pérenniser les capacités de production 

d’eau potable à partir du lac des Eaux Bleues

B2.3   Optimiser les infra-
structures et les modalités 
d’exploitation des captages 
périphériques

B2.4   Analyser la pertinence 
et les modalités d’intégration 
de la ressource Saône

B2.5   Explorer les possibilités 
d’approvisionnement par de 

nouvelles ressources

Axe A : Ile de
Miribel-Jonage

Axe A :
Prospective

Axe A :
Val de Saône

B2.1   Maintenir la productivité du 
champ captant de Crépieux-Charmy 
et allonger sa durée de vie

B2.3   Optimiser les infra-
structures et les modalités 
d’exploitation des captages 
périphériques 

Axe A :
Est Lyonnais

	 	 Nappe alluviale de la Saône

	 	 Nappe alluviale du Rhône

	 	 Nappes des couloirs de l�Est lyonnais

	 	 Nappe alluviale du Garon

	 	 Sables et graviers pliocŁnes du Val de Saône

	 	 Molasse miocŁne sous couverture
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	 B2.4 : Analyser la pertinence et  
	 les modalitØs d�intØgration de  
	 la ressource Saône
	 Bien que de qualitØ trŁs moyenne aprŁs un  
long parcours sur le quart Est de la France, la Saône 
prØsente un potentiel quantitatif intØressant, mŒme en 
Øtiage. Par ailleurs, traversant la MØtropole, ses capa-
citØs de raccordement au systŁme de production 
sont faisables. 

	 B2.5 : Explorer les possibilitØs  
	 d�approvisionnement par  
	 de nouvelles ressources
	 Le service public d�eau potable explorera les 
possibilitØs de sØcuriser son approvisionnement 
via la mobilisation de nouvelles ressources, 
notamment dans le cadre de dØmarches 
mutualisØes avec des territoires voisins. Des 
rØ�exions à « grande Øchelle » (en particulier au 
niveau de l�InterSCOT, voire dans un cadre inter-
dØpartemental ou rØgional) doivent ainsi Œtre  
initiØes ou poursuivies en lien avec d�autres  
autoritØs organisatrices de l�eau potable, les ac-
teurs de la gestion intØgrØe des ressources et  
les acteurs de l�amØnagement du territoire a�n no-
tamment :

�	 D�Øtudier les possibilitØs d�interconnexions per- 
	 mettant à des services de se secourir mutuelle- 
	 ment, en fonction des marges de man�uvre de  
	 leur bilan besoins-ressources respectifs ;

� 	 De mutualiser les e�orts d�exploration et d�Øla- 
	 borer des stratØgies conjointes pour la protec- 
	 tion de ressources d�intØrŒt futur (notamment  
	 via l�action fonciŁre) ;

Elle a Øgalement l�avantage de ne pas prØsenter 
à priori de risques concomitants aux ressources 
Rhône. Elle peut donc Œtre d�intØrŒt futur pour  
l�approvisionnement en eau de la MØtropole.

	

	 		
Finalisation et choix sur la pertinence et  

				    la faisabilitØ de ce scØnario.
	

� 	 D�explorer la pertinence et la faisabilitØ du dØ- 
	 veloppement de rØseaux de transfert d�eau sur  
	 de longues distances.

	

	 		 Élaborer un programme d�investigations  
				    pour con�rmer le potentiel des ressources  
				    d�intØrŒt futur (Molasse et PliocŁne).

		  		  PrØciser le potentiel de secours et  
					     les capacitØs d�interconnexion avec  
					     les autoritØs organisatrices voisines.

		  		  Participer et animer des rØ�exions sur  
					     la sØcurisation «à grande Øchelle » de  
					     l�approvisionnement en eau.
	

AXE B � LE SYST¨ME AEP
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	 B3.1 : Renforcer le suivi de la qualitØ  
	 des eaux brutes et distribuØes,  
	 notamment sur les polluants  
	 Ømergents
	 Le service public d�eau potable devra procØ-
der à la mise à niveau rØguliŁre de son systŁme 
de contrôle de la qualitØ de l�eau a�n d�intØgrer les 
nouveaux paramŁtres de suivi rendus obligatoires 
par la rŁglementation ou qu�il sera jugØ nØcessaire 
de suivre. La vigilance sera en particulier renforcØe 
progressivement sur les sources de pollutions 
Ømergentes, telles que les pesticides et les micro-
plastiques ; ainsi que sur la qualitØ bactØriologique, 
au regard des risques que pose l�augmentation de  
la tempØrature. 

Au-delà de l�extension du spectre des molØcules 
mesurØes, le dØveloppement des capacitØs d�ana-
lyse reposera aussi sur le dØploiement d�outils inno-
vants permettant d�amØliorer la �abilitØ et de rØduire 

les coßts, dans une logique d�amØlioration continue. 
Le renforcement des suivis et le dØveloppement de 
capteurs pourraient ainsi à terme venir complØter 
l�autocontrôle et le contrôle rŁglementaire. 

Il veillera en�n à dØvelopper son expertise sur les per-
turbateurs endocriniens dans l�eau distribuØe et leur 
impact sur la santØ humaine.

	

	 		 Adapter les dispositifs de contrôles  
				    des eaux brutes et distribuØes aux  
				    nouvelles exigences rŁglementaires.

		  		  Renforcer la dØtection des substances  
					     Ømergentes en fonction des enjeux et  
					     de l�amØlioration des techniques.

		  		  Adapter et renforcer la communication  
					     concernant les enjeux liØs aux substances  
					     Ømergentes.
	

	 Orientation B3 :  
	 RØpondre aux enjeux à long terme sur  
	 la qualitØ de l�eau chez l�usager

Le cadre rŁglementaire qui s�impose aux services d�eau potable, dØjà trŁs exigeant, est vouØ à se ren-
forcer pour donner aux usagers les meilleures garanties sur la qualitØ de l�eau distribuØe 1, notamment en 
matiŁre de pesticides et de leurs mØtabolites. En outre, quels que soient les e�orts visant à rØduire les 
sources de pollutions, l�inertie du fonctionnement des ressources en eau ne permettra de reconquØrir 
leur qualitØ qu�à long terme. Des facteurs non contrôlables, tels que l�augmentation des tempØra-
tures due au rØchau�ement climatique � risque majeur, pourraient aussi gØnØrer de nouveaux 
risques, notamment sur la qualitØ microbiologique. 

Ces facteurs pourront justi�er d�explorer et de dØployer, en parallŁle des e�orts de prØvention, des 
solutions techniques d�adaptation du systŁme existant pour �abiliser à court terme la qualitØ  
de l�eau chez l�usager.

	 1 	 Notamment en application de la nouvelle Directive européenne 2020/2184 du 16 /12/2020 relative à la qualité des eaux  
		  destinées à la consommation humaine ou encore l’instruction de la DGS (N° DGS/EA4/2020/177
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	 B3.2 : Analyser les besoins de  
	 traitement, en complØment  
	 des e�orts de prØservation  
	 de la ressource
	 Sous l�e�et ciseaux entre la conformitØ et l�Øvolu-
tion des ressources, le service public devra analyser 
ses besoins de traitement complØmentaire ou à rØ-
habiliter a�n de garantir une conformitØ de ses eaux 
distribuØes, le traitement devant rester une rØponse 
de second rang face aux dØmarches prØventives. 

En particulier, les mØtabolites de pesticides, 
l�Ømergence d�autres perturbateurs endocriniens et 
la hausse de tempØrature sont autant de facteurs 
pouvant venir remettre en cause la conformitØ du 
systŁme de production-distribution. Les demandes 
liØes au paramŁtre de confort (duretØ) devront Øga-
lement trouver une rØponse. 

En�n, l�Øvolution d�ores et dØjà subie de la qualitØ 
de certaines ressources � Lac des Eaux Bleues et 
captages pØriphØriques � nØcessite d�Œtre à la fois 
plus ambitieux sur les actions de reconquŒte de 
qualitØ mais peuvent nØcessiter Øgalement d�adap-

	 B3.3 : Garantir la qualitØ de l�eau  
	 tout au long de son parcours
	 La qualitØ de l�eau produite doit Œtre mainte-
nue de la production jusqu�à l�usager (à noter que 
le service public porte la responsabilitØ jusqu�au 
compteur). Cette exigence doit donc Œtre intØgrØe 
dans l�ensemble des interventions sur le rØseau,  
du point de vue de la gestion patrimoniale comme de 
l�exploitation. Elle sera prise en compte plus spØci�-
quement au travers des mesures suivantes :

�	 Adaptation du rØseau ainsi que de l�exploitation  
	 a�n de se prØmunir des risques de dØgradation  
	 de la qualitØ ; 

� 	 Évaluation des choix de matØriaux et des rŁgles  
	 de pose pour rØpondre aux exigences de la  
	 nouvelle directive Eau potable ; 

� 	 Mise hors de danger du rØseau traversant des  
	 sites et sols polluØs ; 

� 	 Mise à niveau des dispositifs de dØsinfection au  
	 regard de l�Øvolution du rØseau et des ressour- 
	 ces (notamment avec l�Øvolution pressentie des  
	 tempØratures de l�eau) et de l�Øvaluation des  
	 meilleures technologies disponibles.

ter les mesures correctrices de maniŁre transitoire 

ou pØrenne. L�usine de la Pape, installation vieil-

lissante, se doit d�Œtre rØhabilitØe pour garantir 

les capacitØs de production actuelle et garantir la  

continuitØ de service en cas de crise. En�n, l�intØgra-

tion de la Saône et la pØrennisation des captages pØri-

phØriques pourraient nØcessiter de nouvelles unitØs 

de traitement. 

Les dØcisions en la matiŁre (choix du recours au trai-

tement, des �liŁres et des technologies) seront prises 

sur la base d�une Øvaluation des besoins à court, 

moyen et long terme ainsi que de l�impact des nou-

veaux ouvrages sur les modalitØs et coßts d�exploita-

tion du service. Une analyse du cycle de vie et de l�em-

preinte environnementale des di�Ørentes solutions 

permettra Øgalement d�Øclairer les choix. 

Compte tenu de la hausse des tempØratures de l�eau, 

le renforcement du niveau de dØsinfection des eaux 

produites pourra constituer Øgalement une prioritØ 

pour le service à l�horizon 2035.

AXE B � LE SYST¨ME AEP
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	 B4.1 : Identi�er les risques  
	 pour mieux prØvenir les crises
	 La capacitØ à sØcuriser le systŁme nØcessite 
en premier lieu d�identi�er les facteurs de dan-
ger et d�analyser les vulnØrabilitØs du systŁme, 
a�n de pouvoir Øvaluer les risques ; puis de dØ�-
nir et mettre en �uvre les mesures correctrices 
permettant de les rØduire qui peuvent relever  
de l�exploitation aussi bien que de la gestion patri-
moniale. Cette approche de diagnostic et de pla-
ni�cation reposant sur des outils de type AMDEC 
(analyse des modes de dØfaillance, de leurs e�ets 
et de leur criticitØ) a ØtØ mise en �uvre par le  
service dŁs 2005 et devra Œtre rØguliŁrement  
actualisØe, notamment pour prendre en compte les 
risques Ømergents (cyberattaque, dØfaillance du 
rØseau Ølectrique�). 

	 B4.2 : RØduire les vulnØrabilitØs  
	 du systŁme de production- 
	 distribution
	 L�enjeu est de disposer d�une vue d�ensemble 
de la vulnØrabilitØ du systŁme pour en �xer un 
niveau de sØcurisation cible au regard des dom-
mages � consØquences induites. Une analyse de 
risque multicritŁres (auparavant appelØe Øtude de 
sØcuritØ) devra Œtre conduite à l�Øchelle du systŁme. 

Elle analysera l�ensemble des composantes : infras-
tructures, ouvrages et Øquipements mais aussi les 
dispositifs support : alimentation en Ønergie, rØ-
seaux de tØlØcommunication, systŁmes informa-
tiques� pour dØ�nir leur vulnØrabilitØ conjointe et leur 
interdØpendance. 

La gestion patrimoniale (maintenance prØventive, 

Elle se dØclinera plus spØci�quement via l�Ølaboration 
d�un Plan de Gestion de la SØcuritØ Sanitaire des 
Eaux (PGSSE), une obligation introduite par la nou-
velle directive Eau potable qui impose de conduire 
une analyse systØmatique des risques depuis la pro-
duction jusqu�au robinet de l�usager ; et d�instaurer 
un processus de suivi et d�amØlioration continue de 
la dØmarche.

	

	 		 Élaborer, suivre et actualiser rØguliŁrement  
				    un PGSSE comportant un diagnostic  
				    dØtaillØ des risques sanitaires.
	

			 

renouvellement, modernisation) de ces di�Ørents 
ØlØments ainsi que les choix de conception du 
systŁme (diversi�cation des ressources, maillage du 
rØseau, redondance des Øquipements) apporteront 
une grande partie des rØponses. 

Des enjeux plus spØci�ques liØs à la Loi de Pro-
grammation Militaire seront traitØs via le schØma de 
suretØ à Øvaluer rØguliŁrement et mettre en �uvre.

	

	 	
Élaborer l�analyse de risque multicritŁres  

				    et dØvelopper le plan d�actions.

		  		  Finaliser le SchØma directeur sßretØ et 		
				    mettre en �uvre les mesures identi�Øes.

		  		  Renforcement de la gestion patrimoniale.
	

	 Orientation B4 :  
	 Viser la rØsilience du service face aux crises

En complØment des actions de prØservation des ressources et des actions plus structurelles, 
la sØcurisation du service consistera à mettre en �uvre les moyens nØcessaires pour prØvenir  
les crises et rØduire la vulnØrabilitØ intrinsŁque du systŁme.
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	 B4.3 : AmØliorer la rØponse aux  
	 crises pour mieux les surmonter
	 La prØvention et la connaissance des risques 
alliØs à la rØduction de la vulnØrabilitØ seront les deux 
premiers piliers de la rØsilience du systŁme. Ils seront 
complØtØs par les plans de gestion de crise, reposant 
sur :
�	 Les systŁmes d�alerte : il s�agit de repØrer les  
	 signaux, y compris faibles, indiquant un risque  
	 au regard de la qualitØ de l�eau comme de la  
	 continuitØ du service, en tout point du systŁme  
	 et aussi tôt que possible, pour maximiser le  
	 temps disponible pour le dØploiement de rØ- 
	 ponses optimisØes ; 
� 	 L�Ølaboration de processus rigoureux pour la 

gestion de crise, qui doivent prØvoir aussi bien la 
rØpartition des responsabilitØs, l�adaptation des 
modalitØs d�exploitation que les mesures de com-
munication et d�assistance aux usagers impactØs ; 

� 	 Une dØmarche d�amØlioration continue, qui  
	 repose notamment sur la capitalisation et l�ex- 
	 ploitation des retours d�expØrience ; la forma- 
	 lisation des procØdures à mettre en �uvre (no- 
	 tamment lors des astreintes) ; et l�organisation  
	 de formations rØguliŁres de l�ensemble des  
	 agents. 
	

	 		
Actualiser rØguliŁrement les plans  

				    de gestion de crise et la contribution	   
				    au plan Orsec.

		  		  Faire partager les rôles et responsabilitØs  
					     de la gestion de crise à l�ensemble  
					     des parties prenantes.

		  		  AmØliorer la culture du risque auprŁs  
					     des usagers.
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Casse - Avenue de Saxe, Lyon
' Eau du Grand Lyon

' Olivier Guerrin



SynthŁse des enjeux et  
orientations associØes à l�axe C
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Renforcer la place  
des usagers dans la  

gouvernance du service

Évaluer et tenir compte  
des prØfØrences  

des usagers

Impliquer les usagers  
dans la maîtrise de  

leur « empreinte » eau

Renforcer  
l�engagement  
des usagers  

dans la conduite  
du service

C2

C3

C1

Construire  
une relation  

de proximitØ et  
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AXE C � LES USAGERS

Axe C  
Rapprocher le service  
de ses usagers

	 UNE RELATION DIRECTE  
	 AVEC LES ABONNÉS VIA  
	 LA GESTION DES USAGERS
	 Le service dessert aujourd�hui plus de 367 000 
abonnØs � un chi�re en augmentation rØguliŁre direc-
tement corrØlØe à la croissance de la MØtropole � qui 
se rØpartissent en plusieurs catØgories selon leurs 
besoins et pratiques de consommation : mØnages, 
gestionnaires d�Øquipements et services collectifs, en-
treprises industrielles ou tertiaires� Les abonnements 
« domestiques » reprØsentent 85 % du total mais seu-
lement 60 % des consommations de la MØtropole ; 
parmi eux, on dØnombre prŁs de 16 000 « compteurs 
gØnØraux » desservant de l�habitat collectif.

La relation avec ces usagers est Øtablie lors 
des demandes de branchements, aux di�Ø-
rentes Øtapes de la vie du contrat d�abonnement  
(ouverture, facturation, paiement), en cas d�incidents 
de service (interventions, rØclamations) et de maniŁre 
gØnØrale pour l�Øchange d�informations relatives au 
service. Elle est prise en charge par un service usagers 
performant.
	 UN SERVICE MÉCONNU  

	 ET � SILENCIEUX �
	 MalgrØ le dØveloppement et la diversi�cation 
des modes de communication (accueil en prØsen-
tiel, tØlØphone, courriel, application «�Eau du Grand 
Lyon�»), la facture d�eau reste en pratique le principal 
lien entre le service et ses abonnØs (moins de 30 % 
d�entre eux ont Øtabli un contact direct en 2020). 
Les usagers abonnØs indirects, notamment les rØ-
sidents de l�habitat collectif ne disposant pas d�un 
compteur individualisØ (soit environ la moitiØ de la 
population) ne peuvent toutefois pas Œtre atteints 
par ce biais� : ils n�ont donc gØnØralement pas de 
relation directe avec l�exploitant. De maniŁre gØnØ-
rale, la connaissance des enjeux du service apparaît 
donc assez faible�: ainsi, seul un faible pourcentage 
d�abonnØs sait estimer le prix de l�eau.

Deux dispositifs ont nØanmoins ØtØ mis en place 
a�n de mieux intØgrer la perspective des usagers 
dans le pilotage et l�exploitation du service� : une 
enquŒte annuelle, depuis 2015, permet de mesurer 
leur niveau de satisfaction (en progression, il atteint 
une note de 7.9/10 en 2019), de comprendre leurs 
attentes et Øvaluer la con�ance dans la qualitØ de 
l�eau� ; la Commission consultative des services pu-
blics locaux (CCSPL) permet quant à elle d�entrete-
nir un dialogue avec les usagers, par l�intermØdiaire 
d�associations reprØsentatives, a�n de renforcer la 
transparence sur l�exØcution et les performances  
du service et enrichir les perspectives sur ses  
Øvolutions possibles ou nØcessaires.

	 VERS UNE RELATION PLUS  
	 ÉTROITE ET PRODUCTIVE ENTRE  

	 Quelques indicateurs sur la qualité  
	 de la relation aux abonnés (2018)

214 467 appels traitØs par 
le Centre Relation Clients

100 % de branchements 
ouverts sous 1 jour ouvrØ

14 064 demandes 
par courriel traitØs

95 % des travaux de  
branchement rØalisØs dans 
un dØlai de 20 jours

104 000 espaces clients 
crØØs depuis 2015

100 % des interventions 
d�urgence rØalisØes 
sous 7h

15 techniciens 
disponibles pour les inter-
ventions à domicile

201 rØclamations, soit 
0.55/1000 abonnØs
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	 LE SERVICE ET LES USAGERS
	 Bien qu�ils se dØclarent aujourd�hui globalement 
satisfaits, il est souhaitable de renforcer les liens  
du service d�eau potable avec les usagers, y compris 
les abonnØs indirects, a�n d�apporter des rØponses  
à plusieurs enjeux�: 

� 	 La satisfaction de leurs besoins et attentes  
	 concernant le service rendu, dans sa dimension  
	 « transactionnelle » (relations clientŁle) et ses  
	 performances (qualitØ de l�eau, prix�) ;

� 	 La reconnaissance de leur lØgitimitØ à peser  
	 sur l�Øvolution du service dont ils sont à la fois  
	 bØnØ�ciaires et �nanceurs � en leur donnant les  
	 moyens pour le faire ;

� 	 La mobilisation pour la maîtrise de la demande,  
	 les Øconomies d�usages et plus gØnØralement  
	 pour la prØservation durable des ressources en  
	 eau ;

� 	 Le renforcement de la con�ance dans la qua- 
	 litØ de l�eau et de la conscience de la valeur du  
	 service public d�eau potable.

Cette attention accrue accordØe aux usagers 
constituera un moteur de changement mais nØ-
cessitera aussi des Øvolutions profondes dans les  
systŁmes, les pratiques et la culture du service,  
qui ne pourront donc s�inscrire que dans le temps 
long. Cette transformation progressive se dØclinera 
plus spØci�quement selon trois orientations. 

AbonnØs, usagers, habitants  
et citoyens : à qui s�adresser ?
Le service d�eau potable a une relation 
contractuelle avec ses abonnØs, c�est-
à-dire les individus ou personnes morales 
qui souscrivent un contrat pour la fourni-
ture d�eau potable et paient les factures 
a�Ørentes. NØanmoins, ces derniers ne 
reprØsentent qu�une fraction de tous ceux 
qui utilisent l�eau potable au quotidien du 
fait des nombreux compteurs collectifs ; 
et c�est bien vis-à-vis de l�ensemble de ces 
usagers que le service public est respon-
sable de la continuitØ de l�alimentation et de 
la qualitØ de l�eau potable au robinet. 
En outre, compte tenu du caractŁre 
essentiel du service et de la couverture 
complŁte par le rØseau, les usagers 
s�identi�ent quasiment avec les habi-
tants du territoire ; et c�est en raison de 
ce double statut qu�ils sont directement 
concernØs par la politique de l�eau potable 
menØe par la MØtropole, notamment sur le 
volet de la prØservation de la ressource ou 
encore dans sa dimension sociale.
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AXE C � LES USAGERS
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	 C1.1 : Assurer une trajectoire du prix  
	 de l�eau soutenable à long terme
	 La dØtermination du prix de l�eau doit recher-
cher en permanence l�Øquilibre entre la perspective de 
l�opØrateur du service (besoins de �nancement) et la 
perspective usagers (maintenir un prix acceptable).
	

	 C1.2 : Mettre en place une tari�cation  
	 juste et Øquitable
	 La tari�cation doit rØpondre simultanØment à 
trois enjeux :

� 	 Économique : garantir le �nancement d�un  
	 service performant (couverture des coßts et  
	 prØservation de la capacitØ d�investissement) ;

� 	 Environnemental : inciter aux Øconomies d�eau  
	 et à la sobriØtØ en donnant un « signal prix »  
	 permettant d�in�uencer les comportements  
	 des usagers ;

� 	 Social et Øthique : prØserver le caractŁre ac- 
	 cessible du service pour assurer que chacun  
	 puisse avoir accŁs au service dans des condi- 
	 tions Øconomiquement acceptables.

	 		
Identi�er et mettre en �uvre les  

				    mØcanismes permettant d�optimiser  
				    la trajectoire d�Øvolution du prix de l�eau.
	

Elle doit en�n intØgrer une dimension juridique, à 
savoir l�obligation d�une ØgalitØ de traitement des 
usagers du service public. Le service d�eau potable 
sera donc amenØ à faire Øvoluer sa grille tarifaire dans 
le temps a�n d�Øquilibrer au mieux ces di�Ørentes di-
mensions.	

	

	 		
Évaluer rØguliŁrement l�adØquation de  

				    la tari�cation appliquØe au regard du  
				    besoin de �nancement et de son impact  
				    social et environnemental.
	

	 Orientation C1 : 
	 Garantir l�accŁs au service et un droit à l�eau  
	 inconditionnel pour toutes et tous

	 1 	 Résolution de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations-unies en date du 28 juillet 2010

	 C1.3 : Garantir l�accŁs à l�eau  
	 pour les plus dØmunis
	 L�accŁs à l�eau potable est un droit fondamen-
tal reconnu depuis 2010 par l�ONU comme « essen-
tiel à la pleine jouissance de la vie et à l’exercice de  
tous les droits de l’homme » 1. Pour le garantir à  
tous, le service public d�eau potable continuera de 
s�appuyer sur deux outils complØmentaires :

� 	 Des dispositifs d�aide �nanciŁre : le Fonds  
	 de SolidaritØ Eau/Logement permet d�aider les  
	 usagers abonnØs ou non (rØsidents de l�habitat  
	 collectif) ;

� 	 La prØsence de points d�eau (bornes fontaines,  
	 bains-douches publics�) accessibles aux plus  
	 dØmunis, notamment les sans-abris. 

Le FSL n�Øtant pas su�sant mobilisØ par les per-
sonnes le nØcessitant, le service public cherchera à 
dØvelopper de nouveaux dispositifs d�accŁs à l�eau 
pour tous.
	

	 		
Évaluer rØguliŁrement les dispositifs d�aide  

				    et optimiser leur dimensionnement,  
				    ciblage et modalitØs aux besoins.

		  		  Imaginer de nouveaux dispositifs d�accŁs  
					     à l�eau pour tous.
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	 C2.1 : Renforcer la connaissance  
	 des usagers, de leurs besoins et  
	 de leurs perceptions du service
	 DØvelopper les relations avec les usagers sup-
pose en premier lieu de bien les connaître, ainsi que 
leurs besoins et prØfØrences, a�n d�adapter le ser-
vice qui leur est proposØ (canaux de communication, 
modes de facturation) voire dØvelopper de nouvelles 
propositions de valeur (services innovants). C�est 
notamment un aspect essentiel en cas de crise oø 
des rØponses di�ØrenciØes peuvent s�imposer (com-
munications ciblØes, prioritØ donnØe aux personnes 
vulnØrables pour la distribution de bouteilles d�eau�).

La satisfaction des usagers constitue en outre un cap 
autant qu�un baromŁtre de la performance du 
service : aussi est-il nØcessaire de l�Øvaluer et suivre 
Øtroitement son Øvolution a�n de pouvoir mieux iden-

	 C2.2 : Optimiser  
	 la gestion des usagers
	 Toutes les situations conduisant à un contact 
direct entre le service et les usagers doivent Œtre opti-
misØes, qu�il s�agisse de faciliter les Øtapes de la vie 
« normale » du contrat ou de traiter avec rØactivitØ 
des demandes d�intervention spØci�ques (nouveaux 
branchements, incidents�). 

Il s�agit de rØpondre aux attentes des usagers à  
la fois sur le fond (rØsolution des demandes et des  
problŁmes) et sur la forme (qualitØ de la relation  
avec les usagers). L�amØlioration des performances 
constatØes en la matiŁre depuis 2015 devra se 
poursuivre via la �xation d�objectifs ambitieux ; 

ti�er les facteurs d�in�uence et prendre, le cas ØchØant, 
des mesures correctrices. L�investigation des plaintes 
et rØclamations constitue à ce titre un levier important 
de l�amØlioration continue de l�exploitation.

	

	 		
Poursuivre la mise à niveau, maintenir et  

				    exploiter la base de donnØes des usagers  
				    pour amØliorer le service rendu.

		  		  Renforcer la connaissance et la relation  
					     aux abonnØs fragiles et à risque.

		  		  DØployer des dispositifs d�enquŒte  
					     de satisfaction, notamment post-contacts.

		  		  Bancariser et analyser les rØclamations  
					     et plaintes.

		  		  Mettre en place un observatoire  
					     des consommations et besoins  
					     en eau potable.
	

et surtout l�identi�cation et le dØploiement des 
moyens techniques et humains appropriØs : cadre 
contractuel incitatif pour le(s) prestataire(s), formation 
des agents�

	

	 	
Maintenir la norme NF Services.

		  	 	 Actualisation rØguliŁre du rŁglement  
					     de service.

		  	 	 Actualisation rØguliŁre de la Charte  
					     des usagers.
	

	 Orientation C2 : 
	 Construire une relation de proximitØ  
	 et de con�ance avec les usagers

AXE C � LES USAGERS
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	 C2.3 : DØvelopper la relation avec  
	 les usagers abonnØs indirects
	 Dans l�habitat collectif, nombre d�usagers ne 
disposent pas à ce jour d�abonnement� : par consØ-
quent ils ne peuvent pas bØnØ�cier des services  
qui lui sont attachØs, qu�il s�agisse de la �exibilitØ des 
moyens de paiement ou de l�appui à la maîtrise des 
consommations. L�individualisation des compteurs 
constitue un moyen de pallier ces limites mais elle 
peut nØanmoins se rØvØler techniquement complexe 
et coßteuse� : elle doit donc Œtre ØtudiØe au cas par 
cas. D�autres options devront Œtre explorØes en com-
plØment pour construire le lien avec les usagers non 
abonnØs, reposant par exemple sur l�utilisation de 
nouveaux mØdias (applications, rØseaux sociaux) ou 

	 C2.4 : Renforcer l�information  
	 et la communication auprŁs  
	 des usagers
	 Une fraction signi�cative d�abonnØs se disent 
peu ou pas informØs sur la qualitØ de l�eau, ce qui 
peut nourrir des inquiØtudes et alimenter la dØ�ance 
sur un sujet à la fois trŁs sensible et complexe. De la 
mŒme façon, beaucoup estiment que le service est 
cher mais la grande majoritØ ignorent quel est son 
prix 1. Il est donc indispensable d�amØliorer l�infor-
mation qu�ils reçoivent pour mieux donner à voir les 
rØalitØs du service (enjeux, performances) et les 
garanties qu�il procure. Ces e�orts doivent Œtre 
particuliŁrement renforcØs lors des ØvŁnements  
de service (interruptions programmØes) et à fortiori de 
crise, qui peuvent laisser aux usagers une impression 
durable quant à la qualitØ du service. 

la mobilisation des syndics et bailleurs sociaux en tant 
que relais de communication.

	

	 		
RØdiger une charte avec les bailleurs  

				    sociaux et les syndics de copropriØtØ  
				    garantissant l�interface et la communication  
				    avec les usagers abonnØs indirects.

		  	 	 PrØciser les critŁres d�Øvaluation pour  
					     le dØploiement de l�individualisation  
					     des contrats et compteurs.

		  	 	 DØvelopper l�usage de nouveaux mØdias  
					     pour rentrer en relation avec les usagers.
	

De maniŁre gØnØrale, c�est bien la sensibilisation  
de l�ensemble des habitants de la MØtropole � via 
des rØunions publiques, des forums d�Øchanges, des 
campagnes d�a�chage� � qui permettra d�assurer leur 
«� montØe en compØtences� » sur le sujet de l�eau et 
crØer les conditions d�un rØel engagement de leur part 
en tant qu�usagers du service. 

	

	 	 Collaborer avec les bailleurs sociaux et  
				    les syndics de copropriØtØ pour en faire  
				    des relais de communication.

		  		  DØvelopper et mettre en �uvre un plan  
					     de communication sur le service d�eau  
					     potable, avec une dØclinaison spØci�que  
					     par publics et usages (collectivitØs,  
					     industries�).

		  		  Participer au plan de l�Éducation  
					     au DØveloppement Durable pour  
					     les scolaires.
	

	 1 	 Baromètre de satisfaction abonné, 2019
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	 C3.1 : Renforcer la place des usagers 	
	 dans la gouvernance du service
	 Les usagers ont longtemps ØtØ considØrØs 
uniquement comme les destinataires du service ;  
mais ils en sont Øgalement les principaux acteurs et 
disposent, par leurs comportements, de la capa-
citØ à in�uencer son Øvolution à long terme. Renfor-
cer leur place dans la gouvernance permet à la fois 
de re�Øter cette position centrale et de leur donner 
l�opportunitØ de l�a�rmer en pesant sur des choix 
structurants. C�est Øgalement un moyen d�Øviter une 
relation trop exclusive entre l�autoritØ organisatrice et 
son opØrateur, en favorisant un dialogue plus ouvert et 
la prise en compte de perspectives autres que celle 
des techniciens ou des gestionnaires. 

L�implication des usagers continuera de s�appuyer 

	 C3.2 : Évaluer et tenir compte  
	 des prØfØrences des usagers
	 Les usagers sont concernØs au premier chef par 
les arbitrages technico-Øconomiques relatifs aux Øvo-
lutions du service et doivent donc pouvoir y Œtre asso-
ciØs�; notamment en ce qui concerne l�application du 
principe de prØcaution (en matiŁre de qualitØ de l�eau 
ou de sØcurisation des besoins quantitatifs en cas 
de crise), les performances sur les paramŁtres «� de 
confort�» (pression, calcaire) ou encore la rØponse aux 
enjeux environnementaux (rØduction de l�empreinte 
carbone du service, contribution à l�amØlioration du 
cadre de vie). 

sur la mobilisation de la Commission Consulta-
tives des Services Publics Locaux (CCSPL), dans 
un rôle Øventuellement Ølargi, complØtØe par de 
nouveaux dispositifs à crØer : par exemple la nomi-
nation de reprØsentants de la sociØtØ civile au sein 
du conseil d�administration de la RØgie ; ou encore 
la crØation d�un comitØ des usagers de l�eau  
potable qui pourrait rØunir aussi bien des personna-
litØs quali�Øes, des reprØsentants associatifs que 
des abonnØs volontaires.

	

	 		
CrØer les conditions d�une participation  

				    e�ective et e�ciente des usagers à  
				    la gouvernance du service
	

Des dispositifs ambitieux et innovants seront donc 
progressivement dØployØs pour mieux connaître 
leurs prØfØrences et attentes sur ces sujets clØs 
(ex� : recherche dØlibØrative, enquŒtes de prØfØ-
rences dØclarØes�), y compris leur avis et analyse sur 
le �nancement du service�; ainsi que pour assurer leur 
intØgration e�ective dans la plani�cation stratØgique 
et budgØtaire du service.

	

	 		
Mener un programme d�Øvaluation  

				    des attentes et prØfØrences des usagers.

		  	 	 Associer les reprØsentants des usagers  
					     à l�Ølaboration des contrats d�objectifs  
					     et de moyens de la RØgie.
	

	 Orientation C3 : 
	 Renforcer l�engagement des usagers  
	 dans la conduite du service
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	 C3.3 : Impliquer les usagers  
	 dans la maîtrise de leur  
	 « empreinte » eau
	 S�ils sont globalement peu informØs des 
rØalitØs du service d�eau potable, les usagers 
montrent une rØelle volontØ de mieux maîtri-
ser leur consommation, motivØe à la fois par la  
perspective de rØaliser des Øconomies sur leur 
facture et l�envie de s�inscrire dans une dØmarche 
Øcologique et citoyenne. Or il s�agit Øgalement d�un 
enjeu crucial du point de vue du service d�eau po-
table, pour rØduire la pression sur les ressources au-
tant que les besoins d�infrastructure à long terme. 
Cette convergence d�intØrŒts devra Œtre exploi-
tØe à l�avenir en dØveloppant et dØployant dans la 
durØe une politique ambitieuse d�accompagnement 
aux Øconomies d�eau, mobilisant des dispositifs 
de sensibilisation, de conseil voire des incitations 
�nanciŁres� Ceux-ci devront Œtre di�ØrenciØs en 
fonction des types d�usage et de publics mais aussi 
suivant les pØriodes (sØcheresses).

L�implication des usagers dans la protection 

des ressources en eau devra aussi concerner les 
enjeux de qualitØ (cf. Axe A) : au-delà de l�e�ort de 
rØduction des impacts des activitØs Øconomiques 
et agricoles, il s�agira de sensibiliser aux risques de 
pollution liØs aux modes de consommation (ex : 
cosmØtiques, produits d�entretien�) pour mieux les 
faire Øvoluer. Ces e�orts devront Œtre conduits en 
Øtroite collaboration avec les services en charge de 
la politique assainissement, dØchets et dØveloppe-
ment durable. 

	

	 	
Renforcer les outils d�information  

				    des usagers sur leurs consommations  
				    (via la facture, des applications�).

		  		  Renforcer le conseil et mettre en place  
					     des actions de sensibilisation aux  
					     Øconomies d�eau, notamment en lien  
					     avec les dispositifs Ønergie.

		  		  Mener des actions de sensibilisation  
					     concernant l�empreinte sur l�eau (quantitØ  
					     et qualitØ) des modes de consommation  
					     (cosmØtiques, mØdicaments, produits  
					     d�entretien, plastiques�).
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Renouveler et moderniser  
le patrimoine rØseau
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sur le patrimoine

Renouveler et moderniser  
les autres ouvrages
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SynthŁse des enjeux et  
orientations associØes à l�axe D
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AXE D � LE PATRIMOINE

Axe D  
Gérer le patrimoine de façon  
performante et durable

	 UN PATRIMOINE IMPORTANT  
	 ET DIVERSIFIÉ  
	 Le service d�alimentation en eau potable fonc-
tionne grâce à un patrimoine important et diversi�Ø, 
comportant trois composantes essentielles :

�	 Le patrimoine naturel, c�est-à-dire les res- 
	 sources en eau qui sont indispensables au  
	 service et doivent à ce titre Œtre prØservØes  
	 et gØrØes de façon durable dans le temps  
	 (cf. chapitre A)� ; mais Øgalement le foncier qui  
	 leur est associØ, au travers des pØrimŁtres de  
	 protection�; 

�	 Le patrimoine physique : ouvrages, rØseaux  
	 et Øquipements, qui sont à la fois des ØlØments  
	 structurants de la trame urbaine, des disposi- 
	 tifs techniques qui rØpondent à des exigences  
	 de qualitØ pour leur dØploiement et leur exploi- 
	 tation, et des immobilisations reprØsentant des  
	 montants ØlevØs�; 

� 	 Le patrimoine immatØriel : donnØes, systŁmes  
	 informatiques, processus qui sont essentiels à  
	 une gestion e�ciente du service� et qui se sont  
	 signi�cativement dØveloppØs au cours des  
	 derniŁres annØes.

	 LA GESTION PATRIMONIALE �  
	 DES IMPLICATIONS TECHNIQUES  
	 ET FINANCI¨RES MAJEURES
	 La gestion de ce patrimoine mobilise des res-
sources �nanciŁres importantes, de l�ordre de 30 
millions d�euros d�investissements par an. Le pilo-
tage et la mise en �uvre des travaux et interventions 
nØcessite Øgalement des ressources humaines  
aux compØtences variØes� en matiŁre de program-
mation, d�Øtudes et de travaux. Les opØrations sur 
le patrimoine doivent en outre Œtre rØalisØes tout  
en assurant la continuitØ et la qualitØ du service, en 
prenant le cas ØchØant des mesures pour adapter les 
conditions d�exploitation.

Dimension Indicateurs et cibles

Sites 11 sites de captages de la MØtropole 
(1741 ha de pØrimŁtres de protection 
rapprochØe associØs)

Ouvrages de 
production et 
distribution

133 puits et forages
13 stations de pompage primaire
64 rØservoirs
43 stations relais
10 surpresseurs

RØseau de 
distribution

180 000 branchements (1000 km), 
avec clapets anti-retours
4 100 km de rØseau
16 interconnexions majeures
50 000 Øquipements hydrauliques 
(vannes, purges, ventouses, 
rØgulateurs de pression�)
15 400 poteaux et bouches d�incen-
die
5 200 bornes (lavage, fontaine, 
puisage)

Compteurs 42 5000 compteurs 
(dont 95 % communicants) 
et 3 000 mobiles

Appui à 
l�exploitation

RØseaux de capteurs pour  
le suivi des volumes (6 000 sondes 
Gutermann), des pressions,  
de la qualitØ de l�eau 
SystŁmes d�information

	 Un aperçu de l’étendue du patrimoine  
	 du service d’eau potable
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	 UNE GESTION PATRIMONIALE  
	 QUI RÉPOND À DE MULTIPLES  
	 BESOINS ET IMPÉRATIFS
	 La gestion des infrastructures physiques doit 
rØpondre simultanØment à plusieurs exigences :

�	 Garantir leur sßretØ et leur robustesse face  
	 à des actions malveillantes� ou des ØvŁnements  
	 exceptionnels (le service d�eau potable fait  
	 partie des secteurs d�activitØs d�importance  
	 vitale identi�Øs par le SecrØtariat gØnØral de la  
	 dØfense et de la sØcuritØ nationale) ;  

�	 Assurer leur �abilitØ dans le temps grâce à la  
	 maintenance et le renouvellement, pour prØve- 
	 nir des dØfaillances susceptibles d�a�ecter la  
	 continuitØ et la qualitØ de l�approvisionnement ;� 

�	 Les moderniser en vue d�amØliorer le service  
	 rendu, renforcer l�e�cience de l�exploitation ou  
	 encore rØpondre à de nouveaux enjeux. 

En parallŁle, la gestion patrimoniale doit Øgale-
ment rØpondre aux exigences du dØveloppement 
urbain� : Øtendre le rØseau vers des nouveaux  
quartiers, le dØplacer en cas de modi�cation de 
voiries, l�adapter aux exigences de la protection 
incendie� ; elle est donc en partie dØpendante 
des besoins exprimØs par les acteurs de l�amØ-
nagement (communes, SYTRAL�). Outre le fait  
qu�elle doit rØpondre à la fois aux besoins du service 
d�eau et à ceux de l�environnement dans lequel il 
opŁre, la stratØgie de gestion patrimoniale doit en�n 
concilier les exigences et ambitions techniques 
avec les contraintes budgØtaires, qui imposent no-
tamment d�anticiper et lisser dans le temps les inves-
tissements. 

Gestion 
patrimoniale

ContinuitØ 
de service

SoutenabilitØ 
Øconomique et budgØtaire

IntØgration dans  
la fabrique urbaine

Court terme : opØrationnelle 
Long terme : programmation

QualitØ de l�eau 
distribuØe

Empreinte
environnementale
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	 D1.1 : AmØliorer et maintenir  
	 dans la durØe une connaissance  
	 �ne et �able du patrimoine
	 La connaissance du patrimoine est un prØ- 
requis indispensable pour Ølaborer une stratØgie 
qui soit pertinente et optimisØe. C�est un enjeu par-
ticuliŁrement crucial pour le service d�eau dont les 
infrastructures sont en grande partie enterrØes, ont 
des durØes de vie longue et ont pu Œtre installØes et/
ou exploitØes au cours du temps par des opØrateurs 
distincts.

La rØalisation d�un inventaire dØtaillØ est large-
ment engagØe, via la mobilisation d�une suite d�outils 
dØdiØs (bases de donnØes, SIG, documentations, 
plans de recollement), dØjà mis en �uvre ou en cours 
de dØploiement. L�enjeu est d�amØliorer et maintenir 
dans le temps sa prØcision, son exhaustivitØ et sa 
�abilitØ, avec un focus sur les branchements et le 
foncier.
	

	 	 Maintenir et renforcer le systŁme d�infor-		
			   mation liØe à la gestion du patrimoine.
	

	 Orientation D1 :
	 Renforcer la connaissance du patrimoine

Fort des progrŁs signi�catifs obtenus ces derniŁres annØes, le service de l�eau doit dØsormais capi-
taliser sur l�expØrience acquise pour rechercher de nouvelles optimisations de la gestion de son patri-
moine aussi bien sur les plans technique qu�Øconomique ou organisationnel. L�amØlioration continue 
des connaissances ainsi que des outils et processus de dØcision permettra d�a�ner progressivement 
le ciblage et le dimensionnement des interventions nØcessaires ; et plus gØnØralement de faire de la 
gestion patrimoniale un vØritable levier de performances pour le service.

AXE D � LE PATRIMOINE

	 D1.2 : Renforcer les capacitØs  
	 de diagnostic des besoins de  
	 maintenance et renouvellement
	 L�analyse des besoins de maintenance et de 
renouvellement doit reposer sur des outils ro-
bustes de diagnostic et d�aide à la dØcision.  
Le dØploiement et l�amØlioration continue de tels ou-
tils, engagØe depuis plusieurs annØes, doit se pour-
suivre, notamment en y intØgrant des donnØes de 
suivi de l�Øtat des infrastructures et Øquipements ; et 
en augmentant le nombre de paramŁtres et critŁres 
pris en compte. 

De nouveaux dØveloppements sont en particulier 
nØcessaires concernant :

� 	 Le diagnostic des canalisations de gros diamŁtre,  
	 qui tienne compte à la fois de leur Øtat de vØ- 
	 tustØ et de leur criticitØ (c�est-à-dire l�impact de  
	 leur dØfaillance sur la conduite du service) ; 

� 	 Le diagnostic du gØnie civil des ouvrages ; 

� 	 La �abilisation de la transmission et l�exploitation  

	 des donnØes de la tØlØrelŁve ainsi que l�amØlio- 
	 ration de la sectorisation pour l�Øvaluation des  
	 pertes en rØseau.

Le renforcement des capacitØs de diagnostic nØces-
site des moyens consØquents : techniques (utilisation 
de matØriel spØcialisØ : camØras endoscopiques�), 
humains (en nombre et en compØtences) et donc 
�nanciers, qui doivent Œtre dimensionnØs de maniŁre 
à garantir la montØe en puissance et le maintien dans 
le temps d�une rØelle expertise interne du service d�eau 
potable.
	

	 	 100 % des puits, forages et rØservoirs ayant 
				    un diagnostic GØnie civil de moins de 10 ans.

		  		  Mettre en place des modŁles de  
					     maintenance prØdictive des Øquipements  
					     reposant sur une analyse du cycle de vie.

		  		  DØvelopper un programme optimisØ  
					     d�Øvaluation de l�Øtat des canalisations  
					     de gros diamŁtre.
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	 D2.2 : Renouveler et moderniser  
	 les autres ouvrages
	 Les ouvrages de captage, de production et  
de stockage de l�eau sont Øgalement d�enjeu majeur. 
La politique de gestion patrimoniale devra ainsi per-
mettre de bien connaître l�Øtat de fonctionnement 
- et disposer des moyens adØquats - pour organiser 
leur renouvellement. À l�instar des gros diamŁtres, leur 
renouvellement et adaptation aux nouveaux enjeux, 
notamment liØ à la sØcurisation de l�approvision-
nement, pourront gØnØrer des implications fortes 
pour la continuitØ de service.
	

	 D2.1 : Renouveler et moderniser  
	 le patrimoine rØseau
	 Le maintien en bon Øtat du patrimoine 
constitue le premier poste de dØpenses d�inves-
tissement du service ; il doit donc faire l�objet 
d�une politique de long terme permettant d�en 
lisser l�impact dans le temps. Cette exigence 
s�impose d�autant plus que le vieillissement des  
canalisations posØes dans la pØriode d�extension ra-
pide du service dans l�aprŁs-guerre conduira à un pic 
des besoins de renouvellement. 

Atteindre un taux de renouvellement de 1% par 
an permettrait de stabiliser l�âge moyen du rØseau 
autour de 80 ans. Cet objectif gØnØral devra Œtre 
dØclinØ plus spØci�quement en fonction de la  
criticitØ et la vØtustØ des canalisations ainsi que  
de leur diamŁtre. 

	 	 Programme de renouvellement  
				    des ouvrages de captage, production  
				    et stockage.

		  	 	 Plani�er et mettre en �uvre les  
					     actions liØs à la sØcurisation de  
					     l�approvisionnement.
	

L�enjeu principal sur la pØriode à venir concerne en 
particulier les gros diamŁtres (feeders), canalisa-
tions de transport de diamŁtre important qui ont 
un rôle structurant dans la desserte : les inter- 
ventions à engager sur ces ØlØments du rØseau 
gØnŁreront des contraintes signi�catives pour  
l�exploitation du service.  

	

	 		 Taux de renouvellement de 1 %  
				    des canalisations, de 1.3 %  
				    pour les feeders à l�horizon 2035.

		  	 	 Taux de renouvellement des  
					     branchements de 2 % à l�horizon 2035.

		  	 	 Taux de renouvellement des vannes  
					     de 2 % à l�horizon 2035.
	

	 Orientation D2 :
	 Renouveler et moderniser le patrimoine pour rØpondre  
	 aux enjeux de sØcurisation et de performance du service

La gestion de son patrimoine est le principal levier dont dispose le service pour rØpondre à sa  
mission et aux exigences qui lui sont associØes.
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	 D2.3 : Maintenir les Øquipements et  
	 systŁmes nØcessaires aux relations  
	 avec les usagers
	 Le dØploiement de compteurs radio-ØquipØs  
« communicants » au cours des annØes 2016-
2018 a permis d�amØliorer la relation aux usagers 
à plusieurs titres : moindre dØrangement pour la 
relŁve des index (grâce à la tØlØrelŁve), factura-
tion basØe sur les consommations rØelles plutôt 
qu�estimØes, mise en place d�un service gratuit 
d�alerte en cas de dØtection d�une fuite, possibilitØ 
de connaître ses consommations en temps rØel� 
Les Øquipements ayant permis ces innovations 
(compteurs avec modules radio, concentrateurs 
et rØpØteurs du signal radio, applicatifs associØs), 
gØnŁrent de nouveaux besoins de maintenance ;  
ils o�rent aussi des marges d�amØlioration en  
matiŁre d�exploitation des donnØes et de personnali-
sation du service rendu à l�usager.

	

	 		 Programme de renouvellement du parc  
				    liØ à la tØlØrelŁve.
	

AXE D � LE PATRIMOINE

La DuchŁre 
' S. Mialhe 
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	 D3.1 : Fixer et Øvaluer les meilleurs  
	 modes d�intervention sur  
	 le patrimoine
	 Les travaux de gestion patrimoniale doivent 
Œtre menØs en respectant les normes techniques 
et rŁgles de l�art a�n de garantir qu�ils sont cor-
rectement rØalisØs et assurer la performance et la  
durabilitØ des ouvrages et Øquipements concer-
nØs. En tant que maître d�ouvrage, le service d�eau 
potable doit non seulement s�assurer du respect des 
prescriptions en vigueur mais Øgalement identi�er le 
besoin de les adapter si l�Øvolution du contexte d�in-
tervention l�exige. 

En outre, il s�agira de passer d�une vision de la  
gestion patrimoniale centrØe sur les moyens (et donc 
trŁs intensive en capital) à une approche orientØe 
rØsultats qui permette d�en faire un vØritable levier de 
performance. 

Ce changement de perspective doit notamment 
conduire à :

� 	 Mieux Øvaluer le rapport coßts / e�cacitØ des  
	 interventions envisagØes, en tenant compte  
	 Øgalement de leur empreinte Øcologique (car- 
	 bone et matiŁre) ; 

� 	 Identi�er, mettre en �uvre et Øvaluer la per- 
	 formance des modes d�intervention innovants,  
	 notamment les alternatives au renouvellement  
	 des infrastructures et Øquipements (en priori- 
	 sant la maintenance prØdictive, la recherche  
	 et la rØparation de fuites�) ou encore l�usage  
	 de nouveaux matØriaux ; 

� 	 En utilisant des indicateurs d�impact et non  
	 seulement de moyens ou de rØsultats.

	

	 		 Comparer les modalitØs d�intervention  
				    sur le patrimoine à l�aune des critŁres  
				    techniques, Øconomiques et  
				    environnementaux.
	

	 Orientation D3 : 
	 Optimiser les modalitØs d�intervention  
	 sur le patrimoine

Au-delà du renforcement des processus qui sous-tendent les choix de gestion patrimoniale pour rØ-
pondre aux enjeux spØci�ques des di�Ørents types d�infrastructure et d�Øquipements, le service public 
d�eau potable doit Øgalement viser l�optimisation des modalitØs de rØalisation de ses travaux et 
interventions, une dØmarche qui rØpond à la fois aux ambitions d�amØlioration de la qualitØ du service, 
de ses performances et de sa durabilitØ.

La DuchŁre
' S. Mialhe
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AXE D � LE PATRIMOINE

	 D3.2 : Minimiser l�impact  
	 des travaux sur le service  
	 et le cadre de vie
	 Les interventions sur la voie publique sont ame-
nØes à se multiplier en consØquence du dØveloppe-
ment et des besoins de maintenance des rØseaux 
urbains (de transports, de tØlØcommunication, 
d�Ønergie�). ParallŁlement, l�acceptabilitØ de telles 
interventions tend à se rØduire compte tenu des 
nuisances qu�elles occasionnent pour les riverains 
et usagers de la ville (bruit, embouteillages�). Le ser-
vice de l�eau est impliquØ dans nombre de ces chan-
tiers, qu�il en soit à l�initiative ou rØponde aux besoins 
d�autres opØrateurs. Il a donc la responsabilitØ d�en 
optimiser la gestion pour en rØduire les impacts, 
autant dans une recherche d�e�cacitØ que pour prØ-
server son image auprŁs des usagers.

Le premier impØratif consiste à assurer que les inter-
ventions sur le rØseau ont des consØquences aussi 
limitØes que possible sur le service rendu (baisses 
de pression, coupures�) en adaptant au besoin les 
approches techniques ou la temporalitØ de mise en 
�uvre ; et en s�assurant le cas ØchØant de fournir aux 
usagers une information adaptØe sur ces ØvŁne-
ments de service programmØs. 

Un second axe consiste à renforcer la communica-
tion directe auprŁs des riverains à l�amont et du-
rant la conduite des chantiers pour identi�er les pos-
sibilitØs de rØduire les dØsagrØments qu�ils subissent. 

En�n, un enjeu sous-jacent est celui de la rØduction 
du nombre et de la durØe des chantiers par une 
rationalisation de l�organisation des travaux  
urbains, en coordination avec les autres opØra-
teurs de la ville.

	

	 	 Élaborer une charte chantier couvrant  
				    les aspects sØcuritØ, propretØ, bruit,  
				    recyclage des matØriaux, dØlais.

		  	 	 Assurer la communication en phase  
					     chantier ainsi que la mØdiation auprŁs  
					     des riverains.

		  		  DØvelopper un outil de mesure de  
					     la perception des travaux d�eau potable.
	

Tunnel - CrØpieux
' S. Mialhe 
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� 	 Elle doit rØpondre à des objectifs multiples  
	 et interdØpendants s�inscrivant dans des  
	 temporalitØs di�Ørentes, qui impose de pro- 
	 cØder à une hiØrarchisation et une priorisation  
	 des besoins ; 

� 	 Elle comporte une dimension proactive sous  
	 le contrôle du service d�eau potable et une  
	 dimension rØactive face aux demandes  
	 d�autres acteurs de la ville, qui doivent Œtre  
	 recensØs de maniŁre e�cace et arbitrØs sur  
	 des critŁres transparents ; 

� 	 Elle articule des considØrations techniques  
	 sur les besoins et modalitØs d�intervention et  
	 des impØratifs Øconomiques et �nanciers, dont  
	 dØcoule une exigence de mise en cohØrence  
	 avec la politique tarifaire et l�ingØnierie �nan- 
	 ciŁre (amortissement des biens, emprunts�)  
	 permettant de dØgager les ressources pour  
	 l�investissement.

Ces di�Ørents processus doivent Œtre conduits en 
mobilisant des outils et procØdures dØdiØs, sous le 
pilotage et le contrôle d�instances techniques et poli-
tiques. Ils doivent Œtre rØguliŁrement ØvaluØs a�n d�in-
troduire les adaptations nØcessaires pour optimiser 
leur e�cacitØ.

En outre, la fonction d�ordonnancement devra 
Œtre garantie dans la durØe a�n de permettre d�optimi-
ser la rØgulation de la charge liØe aux travaux au regard 
des ressources disponibles ainsi que la coordination 
avec les di�Ørentes parties prenantes externes (iden-
ti�cation des con�its et synergies potentiels, co-
construction de planning d�interventions�).

	 Orientation D4 : 
	 Garantir le processus de programmation  
	 des travaux de gestion patrimoniale

La programmation des travaux de gestion patrimoniale est une dØmarche Øminemment  
complexe et doit à ce titre s�inscrire dans des processus rigoureux permettant d�en faciliter l�Ølaboration :
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AXE D � LE PATRIMOINE

Le Vinatier
' S. Mialhe 
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SynthŁse des enjeux et  
orientations associØes à l�axe E

Associer Øtroitement  
les agents à la dØmarche  

de performance

DØployer les outils et moyens 
nØcessaires à l�exploitation  

et au suivi des donnØes

Mettre en place  
des rØfØrentiels exigeants et  

des procØdures robustes

Renforcer les e�orts  
en matiŁre de recherche  

et d�innovation

AmØliorer la visibilitØ et  
la lisibilitØ de la performance  

du service

Se doter des  
moyens d�analyser  
les performances  

et les rendre  
lisibles

Mettre en �uvre  
et faire vivre les leviers 

de performance
E2 E3

Poursuivre l�amØlioration  
des systŁmes d�acquisition  
et de gestion des donnØes

DØ�nir les ambitions  
de performance

Engager rØsolument  
le service dans  

la transition ØnergØtique  
et environnementale

RØa�rmer  
les ambitions  

de performance  
du service

E1
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AXE E � LA PERFORMANCE

Axe E  
Rechercher l’amélioration continue  
des performances du service

	 UN SERVICE QUI DONNE  
	 GLOBALEMENT SATISFACTION
	 Le service de l�eau potable du Grand Lyon, en-
core relativement « jeune » à l�Øchelle intØgrØe qui 
est la sienne aujourd�hui, atteint des performances 
satisfaisantes tant au niveau de la continuitØ de 
l�approvisionnement que de la qualitØ de l�eau. Au 
cours des derniŁres annØes, le service aux usagers 
a en outre ØtØ considØrablement amØliorØ (dØ-
marche multicanale, dØploiement de la tØlØrelŁve, 
certi�cation�) tandis que le prix est restØ infØrieur à 
la moyenne nationale.

	 UNE EXIGENCE  
	 D�AMÉLIORATION CONTINUE
	 Le service doit continuer de s�inscrire dans une 
logique d�amØlioration continue, à la fois pour capi-
taliser sur les progrŁs rØalisØs et rØpondre aux 
nouveaux dØ�s que posent le changement clima-
tique, les pollutions Ømergentes ou le dØveloppement 
urbain. La recherche de l�excellence technique et opØ-
rationnelle doit en outre s�inscrire dans une volontØ de 
maîtriser les coßts. Or le prix de l�eau doit rester acces-
sible pour tous compte tenu du caractŁre essentiel 
du service. Cette exigence d�amØlioration continue 
repose sur l�intØgration de la notion de performance, 
qui doit guider aussi bien les dØcisions de long terme 
que les mesures prises au quotidien.

 	 L�INTÉGRATION DE LA NOTION DE  
	 PERFORMANCE DU SERVICE PUBLIC
	 La notion de performance du service public re-
couvre des perspectives multiples. Elle renvoie en 
premier lieu au niveau de service rendu, en matiŁre 
de qualitØ de l�eau distribuØe (paramŁtres rŁglemen-
taires et de confort), de gestion des risques (nombres 
d�interruptions et incidents de distribution), de rela-
tions aux usagers (simplicitØ des transactions, per-
sonnalisation des Øchanges, transparence de l�infor-
mation fournie). Elle dØsigne Øgalement la capacitØ 
du service à maîtriser les coßts de façon durable 
en maximisant l�e�cience de son fonctionnement. 
La performance doit aussi Œtre apprØciØe du point 
de vue environnemental, au regard notamment de 
l�e�cacitØ de la protection de la ressource en eau ou 
la rØduction de l�empreinte du service en termes de 
consommations d�Ønergie et de matiŁre� Elle doit en-
�n Œtre recherchØe au niveau de l�organisation, qui 
doit garantir la qualitØ de vie au travail, la motivation et 
la reconnaissance des agents, faciliter les dynamiques 
collaboratives, maximiser l�e�cacitØ�

La crØation d�une RØgie donnera 
à la MØtropole la maîtrise de 
l�ensemble des processus et  
outils permettant de construire 
le chemin vers une performance  
globale optimisØe du service 
public.
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La performance,  
une perspective multidimensionnelle 

et un chemin à construire

DonnØes  
et systŁmes

Processus et orga-
nisation

Ressources 
humaines

Recherche  
et innovation

Une gouvernance  
adaptØe pour  

dØ�nir les ambitions,  
les moyens et les 
responsabilitØs

Un Øventail  
de leviers 

opØrationnels

Des dispositifs  
de suivi, 

Øvaluation et  
valorisation des 
performances 

Performance  
« technique » : 

qualitØ du service et  
satisfaction des usagers

Performance  
organisationnelle : 

e�cacitØ stratØgique, 
opØrationnelle et des  
ressources humaines

Performance  
Øconomique : 
e�cience et  
maîtrise des  
coßts

Performance  
environnementale : 

rØduction de l�empreinte et  
gØnØration d�externalitØs positives
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AXE E � LA PERFORMANCE

	 E1.1 : DØ�nir les ambitions  
	 de performance
	 Au-delà de ses multiples dØclinaisons, les  
attentes et ambitions sur la performance peuvent  
varier entre l�autoritØ organisatrice, l�opØrateur du 
service et les usagers� Aussi, un enjeu essen-
tiel pour l�avenir sera-t-il de mettre en place des 
processus permettant de prendre en compte les 
perspectives et intØrŒts de ces di�Ørentes parties 
prenantes et de dØgager au �nal une ambition  
partagØe pour le service. 

	 E1.2 : Engager rØsolument le service  
	 dans la transition ØnergØtique  
	 et environnementale
	 Si le maintien de l�Øquilibre entre les di�Ørentes 
composantes de la performance demeure fonda-
mental, l�importance des dØ�s environnemen-
taux locaux et globaux ainsi que les attentes 
sociØtales en la matiŁre exigent d�intensi�er les 
e�orts pour rØduire l�empreinte du service ; et  
assurer qu�il contribue, via ses leviers propres ou en 
coopØration avec d�autres acteurs, à gØnØrer des 
bØnØ�ces environnementaux en matiŁre de gestion 
des espaces, des ressources ou de la biodiversitØ. 

La clartØ et l�adhØsion aux objectifs du service est en 
e�et une condition essentielle de la motivation des 
agents et de l�e�cacitØ de l�organisation.

	

	 		
Mettre en place un processus  

				    participatif de formulation des objectifs  
				    de performances pour le service,  
				    pour l�autoritØ organisatrice et pour  
				    l�opØrateur (RØgie).
	

Cette transition constituera à bien des Øgards une 
« rØvolution culturelle » dans un service essentiel-
lement dØterminØ jusqu�ici par les logiques techni-
co-Øconomiques ; elle nØcessitera de faire Øvoluer 
les rØfØrentiels de suivi-Øvaluation, de dØvelopper  
la formation, de promouvoir l�innovation�

	

	 		
Faire Øvoluer les indicateurs et mettre  

				    en cadre les processus de suivi des  
				    performances environnementales  
				    du service.
	

	 Orientation E1 : 
	 RØa�rmer les ambitions de performance du service
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	 E2.1 : Poursuivre l�amØlioration  
	 des systŁmes d�acquisition et  
	 de gestion des donnØes
	 Le service peut s�appuyer sur de nombreux  
systŁmes de mesure et de collecte de donnØes 
qu�il s�agira à l�avenir de pØrenniser, renforcer et 
complØter pour s�assurer de disposer de don-
nØes �ables et pertinentes sur l�ensemble des 
volets du service. Cela nØcessitera en particulier de  
garantir une expertise su�sante et de maintenir dans 
le temps la performance des Øquipements de mØtro-
logie ainsi que des rØseaux de transmission et des 
espaces de stockage des donnØes. 

	 E2.2 : DØployer les outils et moyens  
	 nØcessaires à l�exploitation et  
	 au suivi des donnØes
	 Les donnØes brutes doivent faire l�objet de trai-
tements permettant d�en extraire des ØlØments 
d�Øclairages utiles à la conduite du service, 
qu�il s�agisse de ses modalitØs d�exploitation, de la  
gestion patrimoniale ou du pilotage stratØgique à 
long terme. Elles doivent en particulier Œtre uti-
lisØes pour renseigner des indicateurs qui fournis-
sent des informations concises et « comparables »  
dans le temps (ainsi qu�avec d�autres services 
d�eau potable, pour permettre de rØaliser des 
benchmarks). 

Des procØdures internes devront Øgalement Œtre 
dØployØes pour compiler, de maniŁre rØguliŁre et 
homogŁne, des donnØes dispersØes au niveau de 
di�Ørents services ou agents.
	

	 		
Mettre en �uvre les actions identi�Øes  

				    dans le schØma SI.
	

Cette dØmarche de production de connaissance 
à partir de la donnØe nØcessite de mobiliser des 
outils de traitement spØcialisØs (data mining) mais 
Øgalement de dØvelopper les compØtences et  
les pratiques du service dans ce domaine.

	

	 		 DØvelopper et suivre un tableau de bord  
				    structurØ et exhaustif des indicateurs  
				    du service, pour Øvaluer la performance  
				    dans une dØmarche d�amØlioration  
				    continue.
	

	 Orientation E2 : 
	 Se doter des moyens d�analyser  
	 les performances et les rendre lisibles
	 Suivre et Øvaluer les performances du service est un prØ-requis indispensable pour identi�er les  
	 prioritØs et marges de progrŁs. Aussi le service devra-t-il continuer à dØvelopper les dispositifs  
	 permettant de rØpondre à cette exigence en travaillant sur les trois axes suivants.
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	 E3.1 : Associer Øtroitement  
	 les agents à la dØmarche  
	 de performance
	 Les agents constituent la premiŁre force du 
service et doivent à ce titre Œtre Øtroitement asso-
ciØs à la dØmarche de performance. En particulier, 
des processus doivent accompagner l�introduction 
de tout nouvel outil pour garantir leur adØquation 
technique et fonctionnelle aux di�Ørents besoins  
« mØtiers » ; et faciliter leur prise en main par les 
di�Ørentes catØgories d�utilisateurs. En parallŁle, 
le maintien d�un haut niveau d�engagement des 
agents doit s�appuyer sur des politiques ambi-

	 E3.2 : Mettre en place  
	 des rØfØrentiels exigeants  
	 et des procØdures robustes
	 L�ensemble des activitØs du service de l�eau 
(pilotage, exploitation, travaux) doivent mettre 
en �uvre les meilleures pratiques pour atteindre des 
standards exigeants que ce soit dans le domaine 
technique (respect des prescriptions et de l�Øtat de 
l�art) ou en matiŁre de QSE. L�engagement dans 
un processus de certi�cation (ou de labellisation) 
constitue un levier autant qu�une preuve du res-
pect de rØfØrentiels exigeants. De telles dØmarches 
contribuent à la performance du service et à la 
satisfaction de l�ensemble des parties prenantes ; 
elles devront se poursuivre et s�Ølargir à de nouvelles 
normes, notamment en ce qui concerne la gestion 
des chantiers, la gestion des risques ou encore la 
rØduction de l�empreinte climat-environnement du 
service. 

tieuses en matiŁre de QSE et de formation ; ainsi 
que leur association à la gouvernance du service  
via une reprØsentation adØquate dans les instances de 
la RØgie.

	

	 		 Mettre en place une dØmarche  
				    d�accompagnement du changement  
				    pour chaque nouveau dØploiement  
				    d�outil.

		  		  Associer les agents au suivi, au pilotage  
					     et au rendu-compte de la performance.
	

En complØment, le service sera amenØ à dØvelop-
per ses propres prescriptions et procØdures de 
contrôle internes a�n notamment de faciliter et 
amØliorer la gestion des interfaces avec ses parties 
prenantes, notamment les autres services mØtro-
politains et les acteurs du dØveloppement urbain.

	

	 		
Obtenir ou renouveler certi�cations  

				    ISO9001, ISO 14001, OHSAS 18001, NF  
				    EN15838, ISO 24510, ISO10002.

		  		  Explorer les possibilitØs de labelisation 		
				    en matiŁre environnementale (ECoCert,  
					     Citergie�).
	

	 Orientation E3 : 
	 Mettre en �uvre et faire vivre les leviers de performance

La recherche de la performance nØcessite de mobiliser des leviers divers, relevant de domaines parfois 
ØloignØs (techniques, managØriaux, contractuels), se situant à di�Ørents niveaux de l�organisation ou 
dans des temporalitØs distinctes. Aussi est-il nØcessaire de mettre en place un cadre cohØrent et rigou-
reux pour s�assurer que leur dØploiement gØnŁre e�ectivement des impacts durables et s�inscrit dans 
une vØritable transformation de la culture du service.
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AXE F � POLITIQUES PUBLIQUES

Axe F  
Renforcer la cohérence des politiques  
publiques liées à l’eau potable

	 Le service de l�eau potable se trouve, par ses 
missions ou dans ses conditions de mise en �uvre, 
en interaction avec de nombreux domaines de 
l�action publique locale. Il est donc nØcessaire 
qu�il intervienne de maniŁre coordonnØe avec les 
acteurs qui portent des politiques connexes ; et 
au-delà, qu�il construise avec eux des coopØra-
tions e�caces pour faire face aux nombreux enjeux 
exigeant des rØponses conjointes ou intØgrØes.

Cette nØcessaire articulation exige une cohØ-
rence accrue dans la formulation des politiques 
liØes à l�eau potable, de leurs ambitions et de leurs 
prioritØs ; mais aussi une rØelle volontØ de dØgager 
des synergies dans leur mise en �uvre, notamment 
via le renforcement du dialogue interservices ou la 
mutualisation des outils. En parallŁle, le service de-
vra Øgalement s�assurer de la prise en compte des 
enjeux de l�eau potable et, le cas ØchØant, assurer 
une posture forte pour prØserver ses intØrŒts 

stratØgiques, dans les situations tØmoignant 
de con�its d�objectifs ou divergence d�ambitions 
: notamment quand le dØveloppement territorial 
constitue une menace pour la protection des res-
sources, lorsque la compatibilitØ des usages est en 
jeu ou encore face à des demandes d�intervention 
ponctuelles rØduisant ses marges de man�uvre 
ou possibilitØs d�optimisation à long terme. Il sera 
ainsi un acteur majeur dans la rØsolution des 
situations porteuses de con�its ou d�intØrŒts 
contradictoires. 

En�n, le service devra s�impliquer dans l�Ølaboration 
des normes au niveau national et europØen, en dØ-
veloppant son in�uence dans les instances dØdiØes 
et en participant de maniŁre active aux rØseaux 
d�acteurs, techniques et institutionnels, de l�eau 
potable.

Assurer la compatibilitØ  
des objectifs et ambitions  
�xØs dans le cadre de ces  

politiques «�connexes�»

Identi�er les liens/interfaces  
avec des politiques menØes  
dans d�autres domaines ou  

à des Øchelles distinctes

Renforcer le dialogue  
pour assurer la prise  

en compte des enjeux de  
l�eau potable et construire  

des rØponses intØgrØes 

AmØliorer la coordination et  
dØvelopper des coopØrations  

opØrationnelles  
(ex. mutualisation d�outils)

COHÉRENCE 
DES POLITIQUES 

PUBLIQUES

PrØvenir  
les con�its

DØvelopper 
des synergies



CADRE STRATÉGIQUE POUR LE SERVICE D’EAU POTABLE 2021-203578

Les six orientations

F1 : Favoriser la gestion  
intØgrØe du cycle de l�eau,  
à l�Øchelle de la MØtropole  

et des masses d�eau

La prØservation des ressources en eau potable,  
qui constitue un objectif essentiel de la prØsente 
stratØgie (cf. Axe A), doit s�inscrire dans le cadre 
plus large d�une gestion intØgrØe et durable du  
cycle de l�eau. Ceci impose notamment de  
renforcer la continuitØ et la transversalitØ des  
actions menØes par le service avec les politi-ques 
de la MØtropole en matiŁre de GEMAPI, d�assainis-
sement et de gestion des eaux pluviales, qui pour-
raient faire l�objet à l�avenir d�un pilotage intØgrØ 
permettant d�en renforcer les synergies. 

La cohØrence doit Øgalement Œtre assurØe avec  
les dØmarches visant l�atteinte du bon Øtat et 
un partage Øquitable des ressources menØes  
à l�Øchelle rØgionale (via le SDAGE du bassin  
Rhône-MØditerranØe ou le Plan Rhône) ou lo-
cale, avec notamment le SAGE de la nappe de 
l�Est lyonnais et un futur dispositif à dØployer  
sur Miribel-Jonage.

F2 : AmØliorer l�articulation  
des rØponses aux enjeux  

de l�eau potable et 
du dØveloppement urbain

La relation entre le service d�eau potable et le dØ-
veloppement urbain se matØrialise à plusieurs 
niveaux�: le dØ� de desservir une population tou-
jours croissante, l�obligation d�adapter en perma-
nence des infrastructures imbriquØes dans le tissu 
urbain, les risques que l�occupation des sols peut 
faire peser sur les ressources� 

À bien des Øgards, le dialogue entre ces deux 
«� mondes� » apparaît pourtant insu�sant au-
jourd�hui� ; il devra Œtre renforcØ a�n de garantir  
leur compatibilitØ au quotidien et surtout à long 
terme, notamment via�: 

	 �	 Une meilleure prise en compte des enjeux  
		  liØs à l�eau potable dans les documents  
		  d�urbanisme (SCOT et PLUi)�;  

	 �	 Une exigence d�Øvaluation et de rØduction  
		  des impacts des projets d�amØnagement  
		  (voirie, transports, ZAC) sur la continuitØ  
		  de service et le respect des servitudes  
		  liØs aux captages�; 

	 �	 La recherche d�e�cacitØ et la sobriØtØ en  
		  eau, indispensables pour garantir à la fois  
		  la satisfaction des besoins futurs et  
		  la gestion durable de la ressource.
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